
COMPTES RENDUS

DES RÉUNIONS MENSUELLES

SEANCE DU 3 JUILLET 1958

PRESIDENCE DE M. I-R D' LaFON, PRESIDENT.

Présents : M"'"® Fcllonneau, Guille, Méclus, r^Iontngne, Ponceau et
Villepontoux; M"'» Chareyrc, Desbarats, Dupuis et Marqueyssat. MJI.
Ardillier, d'Artensec, Béjingard, Fcllonneau, le R.P. Grillon, Guille,
Lafosse, Lagrange, Lavcrgnc. ]\Iagnac, Jlontagne, Ponceau, Saint-Amans,
Saint-Martin, Secondât, Secret, Daudou et Villepontoux.

Se font excuser ; les D'" .I.-N. Birabcn et Maleville, MM. .lean
Sylvaire et Lassaignc.

FELICITATIONS. — M. l'abbé Breuil, promu commandeur de la
Légion d'honneur: — M. .lean Lassaigne, lauréat de l'Académie française
(prix Simon Henri-Martin) pour son ouvrage : Maine de Bicati. homme
politique.

ENTREES D'OUVRAGES ET DE DOCUMENTS. ̂  La Société a fait
l'acquisition de l'ouvrage île L. Cognct. Crépuscule des mijsLiques, Le
Conflit Fé.nelon Hossuet: Paris, Desclée de Brower, 1958: in-S", 396 p.
(Histoire de la Spiritualité); ainsi que du beau livre de M. Jean Secret,
les Fqlises du liihéracois. Périgueux, éd. Fontas, 1938; in-8°, 195 p., ilL
et carte; le premier d'une série de monographies archéologiques impa
tiemment attendue.

Les dons suivants ont été enregistrés :
.Slruclurc aqraire dhin finage périgourdin. Lrémolat (Extr. de la

revue A'oro/s) ; Poitiers, 1958 ; in-S" 20 p. et une pl.; hommage de
l'auteur, M. P. Fénelon;

Les n"» de Kolre Bulletin des 30 mai, 13 et 27 juin 1958, contenant
la suite de la grotte ornée de Gabillou; hommage de l'auteur, le D' J.
(iaussen;

L'abri Jardel II, commune de Pegzac (Dordogne) (Extr. du Congcès
préhistorique de France, XV session, 1956), par le Chanoine Bouys-
sounic; in 8°, 10 p., ill.: hommage de M. l'abbé .lardel, curé-doyen de
.Montpon;

La presse en province sous la IIP République, recueil d'études sous
la direction de .lacques Kayser (Cahiers de la Fondation nationale des
.S'fM'ence.s politiques, n" 92) ; Paris, Armand Colin, 1958 ; in-8°, 243 p.;
don du D' Lafon;

Les églises du Eibéracois, cité plus haut; —: Plans insolites des
églises romanes pcrigourdines (Extr. du Bull, de la Soc. hist. et archéol.
du Périgord) ; Périgueux, imp. .loucla, 1958 ; in-8®, 8 p., il'. : — et
Bulletin de la Société des Eludes Hispaniques, 2'"" trimestre 1958, conte
nant la fin de r//f.s/o/rc de Saint-Front; hommage de l'auteur, M. Jean
Secret;
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Horizons, la revue de la Paix, de février 1958; in-8", 128 p., ill.;
envoi de la rédaction.

Prof»ramme, afTiche et dépliants du XXVII" Congrès des Kcrivains de
France (août 19.58): ofTerts par M. Jean Sylvaire.

La Société a reeii en outre des photos du ciiàteaii de Fénelon (M.
.\gelasto) ; de pigeonniers et de l'église à Audrix (Î\I. Pégis Alix) ; du
village de Reignac, près Saint-Cj'prien (iM. Bouchercau).

A tous les généreux rlonateurs, M, le Président exprime les plus vifs
i-etucrciemenls de la Société.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. — M. le Président relève dans la
Revue de VAgcnats, d'avril-juin 1958, le discours de M. le Conseiller
Touzet sur Le Présldial d'Agen du XVI" siècle; dans le Ihilletiii hisloci'
que et scientifique de VAuvergne, du 1'" trimestre 1057, l'étude que M.
Cî. Fournièr consacre, d'après des travaux récents, à ha Propriété fon
cière aux époques carolingienne et mérovingienne-, dans le Bulletin de
la Société des Lettres, Sciences et Arts de Tulle, le début d'un article de
M. Vialaneix sur Le.ç paysans au travail dans la moyenne Corrèzc il y a
un demi-siècle, qu'il faudra suivre avec attention ; dans la Revue du
Libournais, du second trimestre 1958, le beau travail de M. Fougerousse
sur Insoumission et brigandage sous la l""*" République; dans le Bulletin
de la Société de Borda, d'octobre-décembre 1957, Les bureaux de poste
landais entre 1848 et 1870, par RI. Tliouvignon.

Ont été notés également dans Chercheurs et Curieux, de juin 1958,
une suite de notes concernant l'ordre fondé par Tounens, roi d'Arauca-
nie et de Patagonic; dans le Périgourdin de Bordeaux, de juin 1958, la
vie de Pierre Lachainbeaudie, en introduction à ses ]Joésies patoises,
par M. Secondât; et dans 01 Contou, des 15 juin et 1®' juillet, l'esquisse
par J.B., —• un de nos jeunes collègues —• de la vie aventureuse de
Gantonnet d'Abzac le preux chevalier (1350 ?-1401); dans Notre Vallée
enfin, de mai 1958, une belle évocation par l'image du château de Biron.

M. le Président a apprécié Sarlal vous parle, nouveau guide pour
la visite de la capitale du Périgord noir; texte de M'»® Andral, animé
par les beaux dessins à la plume de M. Jean Lefort.

RI. Jean Secret, de son côté, signale le dernier ouvrage du R. P. Ber-
gounioux, la Préhistoire et ses problèmes (Paris, A. Fayard).

CONGRES INTERNATIONAL. — Notre collègue .fean Sylvaire
annonce que du 23 au P' août prochains se tiendront à Charlcroi (Bel
gique) le 27* Congrès des Ecrivains de France et le 1°' Congrès européen
de l'Ethnie française, sous les auspices de la Fondation Charles Plisnier.

Des dépliants sont mis â la disposition des membres qu'intéresse
rait cette manifestation intellectuelle.

CONFERENCE. — Sur l'aimable invitation du Spéléo-Club Péri-
gourdin, RI. le Président a assisté le 11 juin dernier à la conférence faite
au Casino de Paris par M. l'abbé Glory. De nombreuses photos inédites,
prises notamment à Villars et à Lascaux, ont illustré cette causerie sur
If € Périgord, terre de préhistoire >.

CORIRIUNICATIONS. r—= Plusieurs de nos membres ont envoyé des
notes ou des études au secrétaire général.

RI. Bernard Pierret, quoique détaché à la Mission universitaire du
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iMaroc, ne perd pas de vue les cluseaux du Périgord; H en décrit une
nouvelle série, explorée de 1951 à 1957.

M. Régis Alix s'est donné la peine de dresser la liste des colom
biers existants sur la commune d'Audrix; ils se montent à neuf et sont,
de ce fait, proportionnellement plus nombreux qu'à Saint-Cliamassy;
niais, à l'inverse de cette commune, aucun n'a gardé sa première desti
nation. Tous sont en plus ou moins bon état; un seul est en ruines, un
autre a été aménagé en résidence de loisirs.

M. .Jean Bouchereau est le premier à avoir signalé ici l'existence
du village de Reignac, près Saint-Cyprien. Il a recueilli au tome XII de
la Collection Périgord, des extraits d'anciens titres du XIV® siècle qui
mettent le lieu en question dans les dépendances du prieuré conventuel
do Saint-Cyprien; en 1667, le prieuré prélevait, du chef du château et
domaine de Reignac, des dîmes dans les paroisses voisines.

Le D' J.-N. Biraben a retrouvé nux Archives Nationales des recen
sements elVectués sous la Révolution et jusqu'ici peu utilisés ; ils ont
permis à notre compétent collègue de consacrer à notre département
lin essai de démographie historique qui trouvera place dans le Bulletin.

M. Lavergne se fait l'écho d'un entrefilet de VEveil du Périgord (14
Juin li)5iS), (jui dénonce les démolitions et les déprédations dont soufl're
le chàlcau de Caussadc. Son propriétaire, le Service des Eaux-et-Forêts,
se montre vraiment peu soucieux de protéger contre les vandales cet
ensemble du XVI® siècle.

i\I. .lean Secret transmet à la Société l'invitation que lui renouvelle
.M'"" Copper-Royer, à assister cet été, au spectacle « Son et Lumière »
donné nu château de Biron.

Il signale la restauration que poursuit IM. l'abbé Rauber, curé du
Buisson, de la vieille église de Cabans ; elle pourra bientôt, grâce à sa
diligence, être renduè au culte pour les services funèbres.

Notre actif vice-président montre la photographie d'une Vierge à
l'Enfant, conservée dans l'église de Calés, elle peut remonter à cinq
cents ans et est en assez mauvais état de conservation.

M. Jean Secret s'inquiète du sort des anciens portraits de famille
en |>ossessfon des particuliers; les marchands d'antiquités les recher
chent de plus en plus et les enlèvent trop souvent à bon compte. Pour
« domicilier » ces œuvres d'art, notre vice-président propose d'ouvrir
une enquête sous l'égide de la vSoeiété historique et archéologique : elle
servirait de base à un état signalélique de ces portraits.

M. Marcel Secondât fait un compte rendu de deux études publiées
par M. Jacques Kayser dans la presse de province sous la IIP Républi
que (v. aux Entrées). L'une est relative à la Presse en Dordogne, l'autre
à  l'attitude de cette Presse devant les attentats anarchistes et les lois
de répression (décembre 1893-juin-août 1894).

M. Jean Secret exprime son opinion personnelle sur l'important
travail de M. Jacques Kayser, il le critique sur certains points de détail.

M. Joseph Saint-Martin signale à ses collègues la nouvelle église
Saint-Pierre d'Yvetot (architecte : Yves Marchand). De plan circulaire,
elle a 20 m. de haut, 40 m. de diamètre et est couverte d'une coupole de
31 m. de diamètre 1.500 mètres de vitraux l'éclairent. Prix de revient ;
200 millions.
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Le R. P. Grillon donne lecture triine letire du j^apc Grégoire XI
(5 décembre 1372) accordant à un moine de l'abbaye de Tourloirac une
dispense d'irrégularité canonique, e.v defeclii Icuil/ilis chrisliaiue. Ce
Raymond de la Rivière avait combattu contre les Anglais dans l'année
du comte Archambaud de Périgord et ne se trouvait pas. de ce fait,
absolument en règle avec la morale chrétienne; il devint plus tard
prieur de Bars.

M. .lacques Lagrangc annonce la belle découverte faite aux Eyx.ics.
le 2 juillet, jjar le professeur Allan Movius, de l'Université de Harward
(U.S..-V.). Il s'agii d'un crâne de jeune fille d'époque i)roto-magdnlé-
nienne, présentant la jjarticularile d'avoir les incisives arrachées. Cette
pièce fragile sera examinée à Paris par le professeur Vallois. Un mor
ceau de rocher portant des traces de peinture noire et rouge, et un
morceau de défense de mammouth ont été également mis de côté par
les fouilleurs.

;M. g. Lafossc dépose sur le bureau le glossaire du parler de Saint-
Jean-d'E.stissac qu'il vient d'établir; il compte environ 1.200 mots usuels
notés phonétiquement. Ce travail d'excellente tenue s'accompagne du
tableau synoptique des conjugaisons.

M. Lafossc évoque en terminant la procession qui se fait a Saint-
Jean-d'Estissac, le lundi de Pentecôte, en riionneur de Sainte Quittcric;
le cortège part d'une croix et va rejoindre dans les bois un sanctuaire
rudimentaire.

M. Lavergne observe que le culte de cette Sainte espagnole, dont
l'église du lias d'Aire (Landes) conserve le tombeau, a laissé d'autres
traces en Périgord.

ADMISSIONS. —: M"' Viviane Andral, professeur, Sarlat; présentée
par M™" Gardeau et M. Secret;

Le D' et M™' Audebert, Thtviers; présentés par le R.P. Grillon et M.
Secret;

M. Alain de Swarte, inspecteur clc.s Ventes, La Meynic, route des
Pi]e.s, Périgueux; présenté par MM. Belingard et Secret.

Le Secrétaire général.

G. Lavergnb

Le Préaident,

D' Ch. Lafon
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SEANCE DU JEUDI 7 AOUT 195S

PiUîSiDENCii niv M. i.c !)'■ Lapon. i'HKsn)i;NT

Présents : M"'"" Follonneau et Métlus; ÎM."''" IDnptii.s et Marqiicyssnt; MM.
Albic, Arclillier, Jbtrtly, Bccquarl, Beiioot, le D' Birabeii, Horias. de
Constantin de CÎIiàteauncuf. Dcdin Lasjjorlas. Dumas, Labovderic-Boulou,
Lacliaiid, Laverj,'ne, Monnet, Morquin, Peyrlllc père, Sainl-.AIarlin, Sauve
et Vaudou.

Se sont lait excuser : 1\IM. Sarradct. Secondai, Tourraton, .M. et M'"'
Villepontoux.

NLCBOLOCIE. — M"" Duverneuil. .M""' Boy, .M'"'' Tourraton. :— M. le
Président fait éjîaleinenl part du décès de .M. Henri Waquct, archiviste
honoraire du l'inistère, qui exerça durant quchiues années les fonctions
d'archiviste de la Dorclogne et lit partie de notre Société.

L'assemblée s'unit aux sentiments attristés qu'exprime M. le Prési
dent.

FELICITATIONS. — M. Jean Dumas, nommé directeur de TEcolc
Lakanal ; M. ,Î.-L. (ialcl, décoré des Palmes académiques.

11EM1-:HC1EMENTS. — Lc D"- et Apn- Audebert.

ENTBEES D'OUVUACES ET DE DOCUMENTS. — La Société a fait
racquisili(ui du Manuel (Varchéoloyie yaUo-ronuiine, d'Albert Crenicr,
troisième |)arlie : rArchitecturc, l'Urbanisme, les Alomimeiils ; i'uris,
éd. Picard, : in-8", ,'300 p., ill. ; il y est question de Vesunnu l'eiro'
coriorum (plan), de la Tour de Vésone et de la Tour de la Bigale. à Ville-
toureix ;

de Lu Préhistoire et ses problèmes, du B. P. Bergouuioux: Paris,
Fayard, 1958; in-S", 407 p., îig. in-tcxte et 8 pl. hors-texte; lucide mise
au point de l'état de nos connaissances sur l'origine et l'évolution des
races préiiistoriqucs dans l'univers ; '

de l'ouvrage d'E. Peyrounet, Les anciennes fonjes de la région du
Périfjord, Préf. de M. Olivier et .1. Sarthoulet : Bonleaiix. Delmas. 1958 ;
in-S". 3G6 p., ill. et cartes.

D'autre part, ont été enregistrés les dons suivants :
Balout (L.), Algérie préhistorique ; Paris, .Arts et Métiers graphiques,

19,58: gr. in-S", 182 ])•, ill. et cartes ; — et Marec (Erwan), Mou.uments
chrétiens dllippone, uillc épiscopaïe de Saint Angastin ; Paris, .\rts et
Métiers graphiques, 1958 ; gr. in-S®, 200 p., ill. et [)lans ; —r envois du
Ministère tle l'Algérie, sous-dircctio]i des Boaux-.\rls;

UaUetin de la Société préhistorique de l'Aricgc, t. XII, année 1957,
Saint-Girons, impr. Maury, 1U58 ; 10-8®, 152 p., ill. et pl. ; — hommage
de MM. Nougier et Robert;

UaUetin de lu Société de Géographie de UocheforL-sur-Mer, 2' série,
tome I, n° 1 ; in-8°, 16 p. ; — spécimen en vue d'échange ;

Sites et Monuments. Bulletin de la Société pour la protection dos
paysages ; Nouv. série, n° 2 (avril-juin 1958 ; in-8®. 16 u.. ill. ; —^ spéci
men ;

Letellier, Description historique des monnaies françaises, gauloises,
royales et seigneuriales, donnant un aperçu des prix à chaque numérf) :
Paris, 1888-1890 ; 4 vol. in-8®, ill. et planches ; -r- Rupin (Ernest),
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L'abbaye et les cloîtres de Moissac; Paris, A. Picard, 18!)7 ; in-fol., 392
pl., 240 grav., dont 5 pl. hors-texte ; — Texier (rabhé), llisLuiie- de lu
peinture sur verre en Limousin ; Paris-Limoges, 18-17 ; in-8", 115 p.. lî
pl. lith ; — trois volumes ofTerts par M. .losepli Saint-Marlin;

L'Union Sarladaise, du 12 juillet 1958, et L'InforinuLiuu Sor.luduisc
des 13 juin et 18 juillet, contenant des entrefilets sur le crâne découvcrl
par le Professeur Movius, les orgues de la Cathédi-ale de Sarlat el le
poète Louis Delluc ; — envoi anonyme ;

Les progrès de l'instruction élémentaire de Louis XIV à Napoléon lll
d'après l'enquête de Louis Maggiolo (1877-1879). (Lxtr. de Population,
revue trimestr. de l'Institut national d'Etudes démographitiues) ; in-S".
24 p., cartons en couleurs ; — don du D"" .l.-N. Biraben ;

Un choix de cartes postales du département réuni par M. le Prési
dent; des fragments de poteries funéraires (pégauds) en terre rose, rouge
ou noire, et un carreau de terre cuite de 17 cm. x 17 émaillé |)ar «Icssus
de fleurons blancs sur noir, entourés de banderoles portant la «levise :
« C'EST MON PLESIR » (XVI" siècle) ); le tout recueilli dans les déblais
des terrains de Sainte-Ursule, avant le démarrage des grands travaux en
cours, par M. Maurice Albe et offert par lui à la Société.

M. le Président exprime ses remerciements aux divers donideurs.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE. — RI. le D*" Lafon donne lecture du
compte rendu qu'il a rédigé sur l'ouvrage de RI. Léon (vOgnet, (Irépus-
cale des Mystiques, entré le mois dernier dans la bibliothèiiue de la
Société.

Parmi les articles ayant retenu l'attention de M. le Président, ligii-
rent celui de M. Bossu, Noblesse et maçonnerie en 1789, dans Chercheurs
et Curieux, de juillet 1958 ; celui de Rlgr Clergeac sur L'Ovgauisution du
culte catholique dans le Gers après le Concordat de 1801, où est évoquée
la personnalité de Mgr Jean Jacoupy, premier évêque nommé, natif de
Saint-Martin de Ribérac, dans le Bulletin de la Société du Gers, du 2"' Iri
inestre 1958 ; et dans le même fascicule, l'étude consacrée par RI. Polge
à 1' < emban > des églises rurales, autrement dit l'avant-ijorclie. Dans le
Bulletin de la Société préhistorique de l'Ariège, cité plu.s haut. RîRl. le
Professeur Nougier et Rf. Romain Robert, étudiant le Rhinocéros cl
rOurs quaternaire, donnent de multiples références à des découvertes
faites dans la Dordogne.

L'article que dans le Bulletin de la Société des études du Loi. avril
Juin, M, J. Calmon a publié sur Creysse en Qiiercy, son chùteau, sou
église, ses seigneurs avant la Révolution inspire au D'" Lafoii t|ue!(iues
réflexions critiques ; l'auteur a omis certains faits importants, tels <iue
le démenmbremcnt de la vicomté de Turenne, en 1251, la saisie de la
chàtellenie de Creysse sur Jacques de Pons par le roi Cliarles VII. son
rachat par Odet d'Aydic, vicomte de Ribérac en 1509, etc.. qui associenl
assez étroitement cette partie de la vicomté de Turenne à l'Iiistoirc du
Périgord.

Retenons encore, dans Périgord moun pays de juin-juillet 1958. la
notice que RI. Jean Secret consacre au château de RTontaut, à Bcleymas ;
dans le Pé.rigourdin de Bordeaux, de juillet-août, le portrait, tracé par
notre vice-président de RIarguerite d'Aydie, dame d'Escoire ; enfin, dans
01 Contou, du 15 juillet 1958, l'article signé J, B. sur La Roqua-Suiul-
Christophe.
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MANIFESTATION. — La Société scientifique historique et archéolo
gique de la Corrèze, à Bri%'e, a commémoré, le 3 août, le cinquantenaire
de la découverte de l'Homme de la Chapelle-aux-Saints, faite ))ar MM', les
abbés Bouyssonie et leur frère Paul ; l'un d'eux est notre savant collè-
{»uc le chanoine .lean Bouyssonie, qui préside la Société de Brive,

COBBESPONDANCE. — M. Sarradet, conservateur régional des Bâti
ments de France, a aimablement informé M. le Présiïlent des divers tra-
vau.v de restauration ou d'équipement achevés ou en cours dans de nom
breux édifices classés du département (lettre du 7 août 1958).

L'assemblée apprend avec satisfaction que des ouvertures de classe
ment sont en cours jîour le château d'Hautefort, la grotte de Villars. les
fresques de Vauclaire, l'abri Pataud, aux Eyzies, la grotte de Saint-Cirq
et le gisement célèbre de la Ferrassie, à Savignac-de-Miremont ;

qu'ont été inscrits à l'inventaire supplémentaire les parties encore
non protégées de ral)bnye de Chancelade, la maison du XII' siècle de
Brantôme, et le site de l'église de Cuuse-de-Clcrans;

qu'enfin M. Barrière, professeur au Lycée de garçons, qui dirige les
fouilles de la grotte de Rouirignac, a été chargé de surveiller les travaux
du lotissement de la rue des Thermes, dont il a été question plusieurs
fois dans les réunions de la Société.

COiNl'.MUNICATIONS. — M. le D*" Lafon présente une « Gazette > de
8 pages, in-4", sous le litre de SECOND COVIUUER iiOVRDELOIS
upportunl luutes sortes île nounelles. A Paris chez Claude Le Bov, au .Mont
Saint-Hilaire, M. DC. LU (1652).

Si, pendant la Fronde, le i>arti des Princes fit imprimer contre le
cardinal Mazarin d'innombrables libelles, il édita aussi de ces
< gazettes », où le public pouvait lire des « communiqués » des armées
généralement dépourvus d'impartialité.

C'est ainsi qu'on lit dans la pièce en questiou :

« De Bérigueux, le 19 février 1652,

» Le comte d'iiarcourt (I) qui s'cstoit avancé jusques au chasleau du
Marquis de Bourdeilic, à «icssein (ainsi qu'il se vanioil) de mettre le siège
devniil cette ville, a pris la marche du costé de Xuintonge, et a esté contraint
de rebrousser chemin faute d'assez de troupes pour entreprendre un siège si
eonsidérahle, sur l'espérance qu'on a dit qu'il a mieux réiissi au païs de .Kain-
toiige que dans celuy cy, où il n'a rien fait de considérable que il'avoir fait
piller quelques villages des environs de cette ville. »

« De Bergerac, le 18 février

» Sur l'avis qu'a eu Monsieur le I^rincc de (londé que le comte d'Har-
courl a changé la résolution qu'il avoit prise d'assiéger Pérlgneux, et que ses
troupes ont défilé vers la Xainlonge, S.A. a quitté le séjour de cette ville, et
est allé se reposer à làbourne des fatigues qu'il a eues à faire les préparations
pour empesclier le<iit comte de mettre le siège devant Pèrigueiix, comme il
l'avoit projettè. »

Cotte gazette contient en outre des dèpèciies de Mnnliicllier, de

1. 11 est peut-être utile de rappeler que le comte d'Hareourt commandait alors
les troupes royales qui guerroyaient contre les l'rondeurs occupant Pèrigueux
et une partie de la province.
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Ion, de Toulouse, d'Agen, de Saintes, de Sitiinuir, de Xovon, d'Angers, de
Libourne et de Bordeaux; elles s'êclielonnent du 17 au 21) lévriei* 1052.

Nous apprenons d'Agen que le prince de Conly attendait les régi
ments des sieurs de Jlarchin et de Balthazar i)our attaquer les troupes
royales commandées par le marquis de Saint-Luc, qui s'était « laisser
enfermer entre deux rivières ». Après s'être reposé à Libourne, le prince
de Condé part le 29 février rejoindre son frère dans l'Agenais pour lui
prêter main-forte.

Enfin la gazette se termine par cette nouvelle <lestinéc à relever le
moral des populations ruinées par la guerre civile :

« De liorcleaiix, le 22 fé\Tier 1G32

» Nous jouissons du bien de voir regorger I;i rivière du eoslè de
Lormond, de quantité de navires Anglois qui ont :ip|><n-lê grand n<>iui)re de
morues et de harans. »

M. Borie-Duclaud a établi, à l'intention de M. le Président, mie liste
assez copieuse de prénoms féminins formés sur un patronyme à l'aide
du sufl'ixe - ille.

La fameuse Isabeau de Liinouil,- « au stade un peu vulgaire de son
mariage avec Sciiiion Sardini » fait l'oJijet d'une note de JI. Boger
Couvrut-Desvergnes, s'inspirant des travaux récents de Lucien Dubech et
de Maurice Rat.

On ne veut pas croire que l'ancienne maîtresse de Condé ait mené
une vie tellement « modeste » dans le magnifique hôtel que son mari, le
banquier lucquois, s'était fait construire au bord de la Bièvre, en 1565.

A la mort de Sardini (1608), l'hôtel passa en d'autres mains et échut
trente ans après à l'hôpital général qui y établit sa manutention ; en 1921,
c'était encore la lioulangerie des hôpitaux parisiens.

II ne restait plus qu'une partie de l'édifice du XVJ" siècle, ornée de
médaillons de terre cuite, dont l'un représentant Scipion l'Africain, et
la chapelle; la façade de fond de la cour ne datait que du XVII' siècle.

On dit qu'un souterrain reliait la demeure du banquier à quelque
carrière de la Butte-aux-Cailles. La faveur de l'Italien auprès tle Catlieriiie
de IMédicis et son élévation rapide lui avaient sans doute attiré tles inimi
tiés et mieux valait prendre des précautions : ce qui n'empêcha pas que.
sous la Ligue, des enfants de la « grosse Sardine » furent kidnajjpés !

La restauration et rembellissemcnt de la cathédrale «le Soissons.
selon ce que nous écrit M. Alain Giraud, sont à mettre à l'actif de Mgr
<le Bourcleille, de la branche de Matha, qui fut évèque de ce diocèse après
avoir été grand-vicaire de Périgiieux (1765-1789). Ce fut lui qui réalisa
les plans fournis à son prédécesseur, Mgr de Fitz-.Tames, par Stolz,
l'architecte du roi.

M. Lafosse ajoute à son vocabulaire du parler de Salnt-.Jean d'ivstiss:»-
un deuxième supplément, riche en termes significatifs. propos du mot
clichou, défini comme un petit faisceau de tiges vertes placé dans les
cuves à fermentation et devant l'orifice d'écoulement, pour empêcher la
râpe et le marc de se mêler au vin lors de récouleinent, Î\I. le D'' i.afon
remarque que clichou désigne aussi le petit faisceau de sarments bien
secs qu'on utilise pour connaître le genre d'« encontre » auquel on avait
atVaire.
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M. Lavi'i'giie annonce à l'assemblée que les papiers du conventionnel
I^ainartiue, de iMontpon, viennent d'être achetés par les Archives Natio
nales à une famille de Périgueux; on s'était, à plusieurs reprises, inquiété
de savoir si ces précieux documents n'avaient pas été perdus ou dis
persés.

M. Joseph Saint-Martin fait l'analyse d'une consultation d'avocats
en faveur de Valade, maître de la forge de Jomelièrcs, au sujet de vols
de minerai opérés à la Chapelle-Saint-Robert et à Javerlhac (1782). Encore
une pièce caractéristique à verser au dossier des maîtres de forges non-
tionnais ouvert ici par M. Pijassou ! Elle est conservée dans la biblio
thèque de notre avisé collègue.

M. Vaudou lit une lettre qu'il a reçue de M. Jean Bouchereau, à )•
suite de la publication dans Sud-Ouest (6 juin 1958) du passage des
Etuis cl empires de Davity, dont il a été question à notre séance de juin.

l'n pîissage de la Cosmographie universelle, de François de Bellefo-
rest (1575) situe la Roche à quatre lieues de Périgueux, il ajoute que cette
place api)artient au sieur de Trigonan, i où il y a un creux large dans
un i-ocher près de la maison du susdit seigneur, d'où l'on tire grande
aixindance de boliarmenie pour les apothicaires. »

On trouve aussi dans un mémoire du marquis de Miremont sur
Trou du Cluzeau. ulias grotte de Roullignac, l'indication suivante : « ...On
tire à quelque distance de l'Etron de la Vieille, une espèce de hol armé
nien de couleur rougeidre que l'on nomme dans le pays fialjarmeno, qui
est un remède souverain pour remettre les bras et les jambes rompues, en
le paîlrossant avec du blanc d'ceuf. Ce bol est encore meilleur pour les
coupures faisant consolider la playc en très peu de tems. On s'en sert
aussi pour tirer les empreintes des pierres gravées. >

Le D'" J.-N. Biraben présente une photographie de 1871 montrant les
élèves du Lycée de Périgueux au cours d'un exercice militaire : ce qui
permet à M. le Président d'évoquer les bataillons scolaires et les rentrées
de classes au son du tambour tapé i)ar le concierge de l'établissement.

Noti-c collègue annonce la découverte, après les travaux de terrasse
ment exécutés au terrain d'aviation de Belvès, d'un gisement moustérîen
à proximité du manche à air. Des Belvésois ont trouvé à cet endroit des
spécimens de l'outillage représentatif de cette période.

Il signale qu'aux Jofl'res, commune de Belvès. a été mise au jour une
statuette d'environ 0 m. 25 de hauteur remontant au Calcholithique. Sa
facture rappelle d'une façon frappante celles, de plus grandes dimen-
sM)ns. qu'on connaît dans le Gard et l'Aveyron. C'est, semble-t-il, la pre
mière de ce type qui ait été découverte en Dordogne. Aucune industrie
litiiique n'existait autour de la pièce elle-même, bien qu'à quelques cen
taines «le mètres il existe un gisement néolithique ou calcholitliique en
surface, comprenant plusieurs outils de tradition campigniens ou. tout
au moins, cam[)ignoïdes.

Le l)'' Biraben entretient aussi l'assemblée d'une nouvelle auxiliaire
de t'Iiistoire, la démographie historique. Il parle de l'enquête, si remar
quable pour l'époque, de I.x)uis Rl'aggiolo sur la proportion des nouveaux
époux des deux sexes sachant signer à leur mariage. Le déinirtement
de la DoiMlogne ne figure malheureusement pas dans les relevés effectués
pour les années 1686-90, 1786-90 et 1816-1820.
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Une nouvelle enquête démographique est en cours, concernant le
mouvement de la population sous l'ancien régime : Baptêmes, mariages,
sépulture, année par année. Cette enquête est faite par un sondage strati
fié : d'une part, tous les chefs-lieux d'arrondissement, d'autre fjart, une
sur cent des 40.000 autres paroisses de France.

Cette enquête, y compris les registres manquants, doit donner, à
2 % près, le nombre de baptêmes, mariages et supultures annuels pour
la France entière, mais la fraction sondée est trop faible pour donner
un mouvement départemental (pour lequel il faudrait un sondage nu
1/10' prés).

Il ne s'agit pas là d'un simple comptage mais d'une mise sur fiches
permettant un dépouillement critique de chaque registre paroissial et le
recensement connexe des nombreuses caractéristiques de la population.

L'entreprise sera coûteuse et demandera au moins dix ans de travail.
Peut-être sera-t-on obligé de faire appel à des volontaires compétents
et d'avance les dirigeants de cette enquête remercient les personnes qui
voudront bien les aider. Elles pourront se faire connaître en écrivant à
notre collègue le D"" Biraben, Institut national d'Etudes démographiques,
23, avenue Franklin-Roosevelt, Paris (VIIP).

M. Louis Peyrille fait admirer une hache taillée en silex rubanné de
0 " 25 X 0'"12. Elle provient d'un atelier en surface de Lanquais et
remonte à l'époque campignienne.

ADMISSION. — M. Vogel, professeur au Lycée de Périgueiix, château
de Saint-Germain-du-Salembre: présenté par MM. Villemonte de La Cler-
gerie et J. Secret.

Le Secrétaire général,

G. Lavergne

Le Président,

D' Ch. Lapon

SEANCE DU JEUDI 4 SEPTEMBRE 1959

PmîSlDENCE DE M. LE D"" LaFON, PUF-SIDENT

Présents ; M""" Fellonneau, Médiis, Montagne, Plazanet, Portas
et Villcpontoux; MM. Burdy, Borias, Delfaud, du S()rl>ier, le B.P. Cirillon,
Lafosse, Lavergne, ,1. Lassaigne, Suint-Martin, Secondât, Vaudou et Villc
pontoux.

Se sont fait excuser : M, et M™' Ponceau, M. Jean Secret.

REMEHCIEMENTS. ̂  Le D"" et M'"" Audebert.

ENTREES D'OUVRAGES ET DE DOCUMENTS. ̂  Au cours du mois
écoulé ont été enregistrés les dons suivants ;

Montaigne et la médecine, par R. Dujarric de la Rivière (Kxtr. de
la Revue générale des Sciences, t. LXV); Paris, Sté d'Enseignement supé
rieur, 1958; in 8", 16 p., en double exemplaire; hommage de l'auteur;
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D'Eti<jnij ci l'adminisiralion de l'Inlendunce d'Aiich (1751-17t)7).
Thèse j)')Uf le duclorat ès lettres par M. Maurice Bordes. Compte rendu
par S. Payi'au (Extr, du Bull, de la Soc. archéologique du Gers)\ Auch
iiiî))!-. C.ocharaud, 1958; in-8°, 19 p. ; Conlribulion à l'étude de L'euHct
gtiemeul et de la vie intellectuelle dans les pays de l'Intendance d'Auch
au WIII' siècle, par M. Maurice Bordes {Extr. du même Bull., t. JA'III
et LIX); in-8", 81 j).; hommage de l'auteur;

Le sancluaire gallo-romain de « la motte du Ciar », à Sens {Yonne).
par Jacques Harmand (Extr. de la Revue archéologique de l'Est et du
C.enlre-Esl. t. IX); R.A.E., Dijon, 1958: in-8°. fig. et pl. hors texte: hom
mage de l'auteur;

Les Gros Monts à Nemours (Seine-et-Marne), par le D"" A. Cheynier
(Extr. du Congrès préhistorique de France 1956); in-S®, 21 p., fig. et
tahl.; don du D' Ch. Lafon;

.{ssocialion amicale des anciens élèves du Lycée de Pécigueux 1958;
impr. Joucla; in-8°, 63 p., avec la nécrologie d'Albert Granger, par M.
!.. Guthmann;

La Semaine religieuse de Périgueux et Sarlat. du 30 août 1958.
contenant l'article de L.G. (M'"® Gardeau) sur Suzanne-Henriette de Foix.
dame de Monlpon; don de M. Lavergne.

Notre Bulletin, des 14 et 29 avril 1958, contenant la suite de la grotte
ornée de Gabillou, par le D' (îaussen: envoi de la Manufacture Marbnt
cl C'" ;

Coupures de Journaux sur l'Oréopithèque du D' Hûrzeler (Combat.
tlu 13 août 1958), —: les découvertes récentes de Rouffignac (le Monde.-
du 21 août 1958 et l'Eveil du Pévigord du 23), —. la Vénus de l'abri
Pataud aux Eyzies (France-Soir des 24, 25 et la Dordognc lLbc.e, du 23),
---- le feuilleton d'Emile Henriot sur Fénelon (le Monde, du 27 août), :—;
.Montcaret, centre touristique (le Figaro, du 28); envois de divers
membres;

Il photographies 9 X 12 du bourg de Bigarroque et du château de la
Batut, à .Saint-Chainassy; don de M'. Jean Bouchereau:

PhKjue et photo des nouvelles tombes relevées au Rutli, près Le
Moustier; don de M. l'abbé .Tardel, curé doyen de Montnon.

M. le Président exprime aux dilVérents donateurs les remerciements
de la Société.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE, -t- Les nuuiéros de juillet et août de
Notre Vallée reproduisent de fort belles photos de Beynac, Caslelnau,
Montcaret, Puyguilhem, Biron, Beaumont-du-Périgord, du pas du Raysse,
de Sergeac (manoir de Cramirac), du confluent de la Vézère et de la
Dordogne, à Limeuil. de Lanquais et de Bannes dues à M. Birabcn, de
Bordeaux.

Dans les Mélanges d'histoire du Moyen âge dédiés à la mémoire de
Louis Halphen (Paris, P.U.F., 1951, in-8°), M. Lavergne a remarqué
(pp. 323-331) Solitudo celhe, une étude de l'abbé Hocquard qui apjjoi'ie
un précieux commentaire à ce vers de l'épitaphe de W., al)bé de Saint-
.\mand-de-Coly, mort vers 1134 :

Qui Rachet et Lia qui Marlha fuit atque Maria.

Déjà, s'inspirant du pape Grégoire le Grand, Saint Bruno, dans
nue lettre écrite vers 1090-1096, au prévôt de l'église de Reims, Raoul
le Verd, avait rappelé l'exemple de Marthe et de Marie et surtout celui
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de la belle Rachel. dIus aimée (le son époux Jacob (lue IJa qui cependant
lui donna des fils plus nombreux. Racrhel, c'est la contemplation. Lia
l'action : les fils de l'action sont plus nombreux (juc ceux de la contem
plation, mais Joscjjh et Reniamin furent oLus aimés de leur père (pie
les fils de Lia.

D'autre part, les Coutumes rédif?écs par (tustave. cini|uième prieur
des Chartreux (10iS2-113fi). «exhortent dans leur dernier chaoitre les
frères fi aimer la solitude. Parlant du procureur du monastère (jui a la
charge des choses temporelles, il dit (pi'à l'cxompie de Marthe, dont il
remplit l'ofrice, il doit s'occuper et s'inquiéter de l)cauc(»up de choses,
mais sans pour cela abandonner ic silence et le l'epos contemplatif de
la cellule.

Ces propos mystiques avaient eu un éclTo certain parmi les ch.moi-
nos de Saint-Amand.

M'. Lavergne souligne l'intérêt de la thèse soutenue i)ar M. .1. Har-
manu dans l'étude qu'il consacre au sanctuaire de « la Motte du Ciar >,
en le rattachant à la famille architecturale du temple de Sanxay
(Vienne), de notre Tour de Vésone dans son péribole et des vestiges de
Saint-Révérien (Nièvre); le problème délicat des temples d'Iiéroïsation
en Gaule romaine se trouve du même coup abordé.

COMMUNIC.-\TIONS. — iM. le Président se félicite de l'accroissement
régulier de la collection de cartes [>ostaIes, presque toutes antérieures
a  1914.

II exprime sa grande satisfaction d'avoir, par sa note sur la forinii-
linn des prénoms en ille, provoqué un mouvement d'intérêt (jui lui a
valu un courrier abondant. Il remercie sincèrement tous ceux de nos
membres ciui par écrit ou oralement lui ont fourni de nouvelles forme.s
prénominales : M""" Gardcau, Gcndrj-, Lasserrc, M"'" Desbarals, MM.
Borie-Duclaud, DelljrcI, Lafosse, Lavergne, Poniarel, Secondât.
Certains correspondants, ajoute le D' l.afon. ont indiqué pour In

Gironde et le Lot-et- Garonne, des formations analogues, mais avec
d'autres suffixes : ce qui permettra d'utiles comparaisons.

L'article de M. Labordcrie-Boulou sur l'étymologie de Roufrigiiiic
donne à .M. Paul Saiirnagne l'occasion de préciser tpril existe dans le
canton de Sigoulès une commune du même nom, sur le territoire de
laquelle se trouve la grotte de Fondanguillière, une des plus étendues
du département. Notre collègue l'a longuement fouillée et la ]dupart des
objets qu'elle a livrés se trouvent dans les vitrines du Musée du Tabac,
ù Bergerac.

•Aux abords de la grotte passe la route n" 123, sous laquelle, au lieu
dit Pont de la Vie, existe une grande quantité de tuiles à l'ebord; le
piopriélaire, M. Royère, a trouvé en labourant une magnifique figurine
en bronze représentant une tête de femme de profil, à la coiffure tenue
jîar des bandelettes.

Près (le cet endroit, a été également trouvé un pégaïul empli de
monnaies romaines, on ne sait ce qu'il est devenu.

M. Lavergne observe qu'à côté des deux Rouffignac de la Dordogne,
Il y a celui de la Charente, canton de Montendrc, et le Roufl'igny de la
Manche, où Vy est le substitut régulier de Tt/c méridional.

A propos des fouilles actuellement en cours à l'abri Pataud, sous
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la direction de préhistoriens U.S.A., M. Jean Bouchereau signale au'à
quelque vingt mètres de ce gisement, à l'abri sous roche de Morsodou
ou de (iroze de Tayac, d'importants résultats avaient été obtenus déjà
en avril 181)9, par le savant Emile Rivière.

Ayant su que deux arcliéologues suisses l'avaient précédé sur le
terrain, il s'assura par une redevance du propriétaire, le droit de fouiller
à son tour et Ir, "écolte d'ossements fossiles d'animaux (renne, chevreuil,
cerf élaphe, b()vi<lé), et de silex taillés fut d'une extraordinaire abon
dance. fjuciques jours plus lard, Maurice Féaux découvrit dans le même
gisement un hois de cervidé gravé d'un remarqual)le |>oisson. On se
renortera uour ulus de détails à Associolion française pour l'avancement
(les Sciences, 80° session, .\jaccio. 1901, communication d'E. Rivière,

Les jeunes Jécistes de Montpon, en camp au Moustier, fouillant
dans le terrain de M""' Paues, au Riitli, où se trouve la nécropole caro
lingienne prQS|)cctée par M'. Secondât et l'abbé Glory en 1949. ont décou
vert une sixième tombe avec squelette et onéré le déblaiement général
do toui cet ensemble funéraire. Le plan, les coupes et la photo aue
nous envoient les inventeurs nar l'intermédiaire de M. l'abbé JardeL
seront reoroduits dans le Bulletin.

Dans une étude très fouillée, M. André Jouanel. vice-président,
s'attache à découvrir les motifs de la condamnation à la peine capit.alc
))i'oiioncée par le Parlement de Bordeaux contre le lieutenant criminel
de Bcrgerai-, .lacques Loyseau (1().')U). 11 montre que le châtiment dont
fut frappé le magistrat, hls du célèbre chirurgien bergeracois, est sans
lien avec les événements de la Fronde; les « crimes » dont il fut accusé
et i)uni, furent suitout d'avoir été un « libertin » et do s'être attiré la
malveillance des Récollcts de Bergerac.

M. (léraud Lavergne rappelle que la salle de théâtre de Périgiieux.
démolie l'année dernière, œuvre de rarchitecle Catoire avait été otiverte
au public le jeudi 20 septembre 18.88: son existence a donc été relative
ment courte.

« La jKirtie la ulus élégante du théâtre, note le Ménutrial de In
Dordognc. du 22 septembre, esl assurément le foyer... les ornements y
sont prodigués, et cenendanf il n'est ni chargé, ni lourd, ni prétentieux:
au contraire, i! est d'un goût exauis. »

Le journal décrit ensuite les peintures qu'avait exécutées, pour
décorer le fovcT. le ieunc peintre périgoiirdin Jacques-Emile Lafon.

« I.cs |)ortraits sont au nombre de huit ; quatre auteurs ot quatre
acteurs. les auteurs sont ; Corneille. Molière, (Jninault et Luily; les
acteurs : Talinn. T.oliain. M'" Clairon et M"' Mars...

» Corneille avec un manteau drapé à l'espagnol; Molière en robe
de chambre, Luily et Quinault en costume de ville, Talma dans le rôle
tie N'éron, Lekain dans celui d'Ornsmanc. 1^1"" Clairon dans celui de
l^hodre... M"' Mars... a un costume fort simble et une rose dans les

cheveux... Ces bustes aui ne sont que de quelques lignes au-dessous de la
grandeur naturelle sont peints sur des médaillons à fond d'or. ■»

1.,'artiste avait exécuté en plus quatre petits tableaux allégoriques :
la Tragédie, la Comédie, la Musique et la Danse; celui de la Musique
ji'étant, paraît-il, qu'ébauché.

Pour la Comédie, le motif choisi par Lafon était la scène du Malade
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imaginaire, dans laquelle Diafoirus présenle son fils à Argan; la Tragédie
était personnifiée par une scène de Cinna; deux danseurs csnagnols,
homme et femme, exécutant la cachucha. symbolisaient la Danse.

M . Lavergne pose encore une fois la question : « que sont devenues
ces peintures du foyer du théâtre ? » Elfes étaient toujours on |)lacc à
l'époque où la municipalité a loué le théâtre à la Compagnie Pataud.
Ont-elles été détruites ou dérobées ?

M. Marcel Secondât a retrouvé en place les polissoirs dils de la
Bessède, qu'il vaudrait mieux appeler « du Bigounet 3> : il a pu les
repérer exactement sur la carte de l'Elat-Majcjr : à : à proximité, venant
du Camp de César, une rigole amenait le iiiet d'eau nécessaire à l'alCf
lier de polissage.

Notre collègue indique à Bonarinc un polissoir inédit à (5 i-aiiuircs,
du poids d'une tonne au moins, et un ensemble de blocs de pierre placés
en cercle.

M. Secondât donne les raisons pour lesquelles l'itinéraire projeté de
l'excursion archéologique du dimanche 21 septembre, après-midi, a
du être modifié. L'accès par car aux ruines de Commarquc est trop dif
ficile, voire impossible. A partir de la Boque-Saint-Christo|)hc, on remon
tera d<mc la vallée de la Vézère jusqu'à M'ontignac, pt)ur voir au passage
Saint-Léon, Sergeac. Belcaire et Lo.s.sc.

M. Delfaud met l'assemblée au courant du travail statistique qu'il
a entrepris sur les cluzeaux. Il entre dans quelques détails sur la caté
gorie de ces excavations qui est représentée j^ar les abris aériens de
Goudaud, de la Roque-Saint-Christophe, etc.

M. Secondât trouve injustifié l'appellation de cluzeaux que leur
donne M. Delfaud. Il montre qu'ils ne peuvent être confondus avec les
souterrains-refunes cJassiaues et qu'à rencontre do ceux-ci, ils sont
les seuls à pouvoir être datés approximativement.

M. Laverane remarque en outre qu'il n'y a qu'avantage à adopter en
celte matière la terminologie proposée par le grand préhistorien .\. do
ïMortillet dans le questionnaire qu'il a rédigé en 1917 iiour faciliter
l'inventaire des cavités artificielles et dont rcssenticl se trouve repro
duit dans le fiiiUelin de notre Société, t. XLIV, 1917, pp. 919-351.

Lri Dinde aux truffes ou le don palrioliqiie des Pcrigouvduxs à
l'Assemblée Nationale, tel est le titre d'une plaquette in-S", de IG pages,
imprimée S.l.n.d. mais probalïlement en 1790, dont nous entretient M.
•ïoseph Saint-Martin.

Ce curieux pamphlet vise « la propliétesse du Périgord », Suzette
I.ahrousse. alias Clotilde Suzanne CourcelJes de Labrousse. née à
Vanxains, le 8 mai 1747. morte à Paris en 1821.

flotte illuminée, qui cul sou heure de célébrité durant la Révolution
cf dont le nom est inséparable de ceux de l'évèque constitutionnel I^on-
tard et de dorn Gerle, est bien oubliée aujourd'hui malgré la biographie
que lui a consacrée en 1886 l'abbé Christian Moreau. Notre collègue rap
pelle les principales étapes de sa vie, ses visions, ses discours, ses
voj-ages, sa captivité à Rome, puis son retour sans gloire en France.

Le temps était passé où, fût-ce par badinage, les Périgourdins
offr'aient aux Parisiens une Pucelle quadragénaire seule capable de
sauver la France, comme une nouvelle Jeanne d'Arc.
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M. le Président fait une observation relative à dom Gerle ; ce n'est

pas lui qui est représenté dans le serment célèl)rc du Jeu de Paume.

M. Vaudou signale, au château du Puy-Saint-Astier, dont la proprié
taire est M'"" Bertrand, une peinture sur toile collée sur bois (90 cm
X 60 cm.) représentant « noble Poncet de Chancel, capitaine de L.
hommes d'armes, tué à la bataille de Pavie (1525) et Françoise de La
Porte du Puy-Saint-Astier », son épouse. Le ooujjIc, encore jeune, est
figuré en buste (.3/4) Ponccl de Chancel est à gauche : sa coiffure est
ornée de plumes, il porte collerette et pourpoint sombre: Françoise de
la Porte, à droite, est nue-tête; elle a le visage arrondi, les cheveux
roux. Au milieu du tableau se dresse une colonne sur le chapiteau de
laquelle est posé un casque empanaché de plumes d'autruche de couleurs

ADMISSION. — L'assemblée élit membre titulaire M. Pierre Guichard.
retraité des cadres de la S.N.C.F., la Bicoque, par Couze-et-Saint-Front:
présenté par M'M. Peyrille père et fils.

Le Secrétaire général,

G. Lavergne

Le Président,

D' Ch. L.\fon



LETTRES D'UN "ULTRA" DE LA DORDOGNE

(1817-1821)

Les lettres dont suivent des extraits ont pour auteur Klienne-Gédéon,
marquis de Sanzillon, clief d'escadron de la geiidariuerio royale à l'érigucux,
puis à Limoges 1.

Le destinataire est le chevalier (.'aillebot do la Salle, maréchal de
camp 2^ aide-de-camp de ilonsieur, Frère du lloi Louis XVIII. Affecté quelques
mois à l'état-major de la 20" division militaire ii l'érigueux, coiniiiundunt le
département de la Lordogne, cet officier supérieur avait vu ses fonctions sup
primées par l'ordonnance royale du 7 mars 1817 et il était rentré h Paris,
emportant avec lui les regrets de tous ceux qui avaient sei-vi sous ses ordres 8
ou qui, comme le marquis de Sanzillon, s'honoraient d'être «le ses vieux amis.

Entre ces deux frères d'armes des temps difficiles, l'échange do let
tres, commencé aussitôt le retour du chevalier dans la «•apitale, se poursuivit
avec plus ou moins de fréquence jusqu'en mars 1821, mais de toute évidence,
le dossier conservé à la Société Historique et Archéologique du Périgord *
n'est qu'une épave qui fait vivement regretter la perte du reste.

Au terme de cette coi'respondance, il y avait un peu plus de trois
ans que le marquis de Sanzillon avait été muté dans le môme grade à Limo
ges 6 où il commandait la compagnie de gendairmerie départementale de la
Haute-Vienne. Bien qu'à l'entendre il ne se plût pas dans sa nouvelle rési
dence et s'ennuyât même de servir, il n'ambitionnait pas moins de monter en
grade et de succéder un jour ou l'autre, au colonel de la 11" légion. Aussi le
voit-on revenir souvent ii la charge auprès de son corresjwndant et grand pro
tecteur pour recevoir l'avancement tant souhaité, et, la dernière fois, su
départ du baron de Tassin, appelé au commandement de la l"" légion à Paris
(15 mars 1820).

Ces préoccupations de carrière tiennent dans les lettres du marquis de
Sanzillon une place qui peut sembler excessive et pourtant, bien humaine:
il avait souffert, il était pauvre et ses charges étaient lourdes. D'autres pas
sages, moins nombreux, ont trait à des affaires deeervico; i-apports parfois
difficiles avec les deux ministères de la Police et de la Guerre, mutations dans

1. De la brandie cailctte linuuisîne, il était né à la Chabassi-rie, coinin. do
Ladignac (Htc-Vicnno), le '20 novembre Il teiiail au Périgor«l par sa
nière, Marie Grcen de Sl-Marsault, et par sa femme, l\f)se de (hiptal de Sl-
Marlin, à qui appartenait le château de St-Jor3'-La.sl)loux près <I'Exeideuil.
Smis-lieiitenant en l.Sl.'i aux gardes du corps de Monsieur, puis chef
«rest-atlron <lu régiment «le cuirassiers du Dauphin, il fut verse «lans la
gendarmerie et nommé en remplacement du chef d'escatlron Conibrct de
.Mareilhic à Périgueux. Cf. Woel.mont de Bhumaonk, Notices génêaloijiqiies.
1" série, Paris, p. 739.

'2. .Ancienneté du 4 juin 1814.
3. l'oir r«)rdre du Jour de la division du 30 mars 1817, dans le DnUclin du

dépurtemcnt de la Donloipie, n" (iO.
4. Hull. de la Soc., t. LXXXl, pp. 171 et 174 (séance de décembre 1954).
.'i. Dans sa lettre du 19 novembre 1817, M. de Sanzillon écrit: « ...ne pouvant

plus rester à Périgueiix, c'est le comble du bonheur, de la faveur même,
de me trouver placé à Limoges... » Sa première lettre de Limoges est du
25 février 1818.

n
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le persoiiiM'l <lc l'avitie. ijjspectioiis périodiques, à l'occasion desquelles le
chef d'oscadiDii juge sans bienveillance certains de ses subordonnés. Parfois
aussi, lors<]u'il parvient ;i vaincre ses dispositions moroses, il se laisse aller
il donner sur un Ion qu'il veut badin, des nouvelles mondaines de la pro
vince oii il se sent confiné. Ah! qu'il envierait d'être, comme le chevalier de
la Salle, dans l'antichambre des Grands!

Tout cela mériterait à peine une mention si, par ailleurs, le marquis
de Sanzillon n'avait fait dans sa correspondance, la plus belle place aux évé
nements politiques auxquels ses fonctions le mêlaient de près ou de loin. Il
a un ton excellent, fait de claii-voyance réelle et de mâle franchise, lorsqu'il
raconte ii son regretté compagnon tout ce qui se passe en Dordogne depuis
«on départ, lorsqu'il le renseigne sur l'état des esprits et calcule les chances
du nouveau régime, encore bien mal assuré.

En quelque circonstance que ce soit, le marquis de Sanzillon se
range fermement parmi les « vieux-soldats de la légitimité ■; comme eux,
il s'alarme des mesures, jugées trop libérales, de Louis XVIII et de ses minis
tres. Par tempérament, il aime as-sez à jouer les Cassandre et parfois, il
s'exalte jusqu'à prévoir comme fatals l'échec de la Restauration et la chute
de la dynastie. L'événement n'a pas donné tort à cet Ultra sans faille, a qui
de hautes protections permirent de terminer sa carrière comme colonel, à
Paris, de la 1''' légioji de son arme: bien modeste récompense de son ombra
geuse fidélité il la branche aînée des Bourbon.

En septembre 1830, à la suite de la Révolution de Juillet, il se fit
mettre on congé, mais il n'obtint la liquidation de sa retraite de colonel qu'en
septembre 1834.

Le marquis de Sanzillon mourut veuf, au cliâteau de Saint-Jory-Las-
bloux, le 8 mai 1839.

Géraud LAVERGNE.

Notre transcription a respecté la graphie ei la ponctuation, «cuvent fan
taisistes, de l'épistolier.

Périgueux ce 20 avril 1817

Mon cher Général

Nous avons eu ici un mouvement séditieux à Nontron le
loscin a élé sonné tant bien que mal. Un paiTiculier, M"" Tourny a
eu son asyle violé, sa cave enfoncée et une barrique de vin bue. Le
mauvais esprit de cette ville, l'audace qu'on a donnée aux malveil-
lans, la destitution de M"" de Monthureux « ont provoqué, sans qu'on

6. Dans l'An/ujatre rouai de 1821, il figure déjà comme chef d'escadron de la
gendarmerie d'élite à Paris. En 1822, il est lieutenant colonel de la 1"*
légion, colonel en 1828. Nos remerciements à M. Décanter, directeur des
-■Archives de la Htc-Viennc, à qui nous devons ces renseignements.

7. Sur ces troubles, voir le Bull, du départemenl, n" 74 et G. Rocal, La
seconde Reslauralion en Périgord, Angoulêmc, Iflnfi, pp. 71-73.

8. Préfet de la Dordogne du 8 décembre 1815 au 24 février 1817. Voir le
•  Bull, de la Soc. , t. XLIX, 1922, p. 325 note 2.
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puisse dire comment, cette insurrection. L'augmenialion d'un iiard
par livre de pain en a été le prétexte. 11 personnes ont été arrêtées,
deux sont en fuite. C'est la plus vile canaille qui toujours agitée par
les nouvelles les plus mensongères, constamment inquiétée par les
craintes les plus absurdes que répandent sans cesse les mêmes
hommes, se porte insensiblement à des excès sans qu'on puisse
remonter Juridiquement à la cause première, (juoiqu'on la devine
bien. C'est ainsi, que dans celle circonstance trois ou quatre imbé-
cilles furieux seront guillotinés t;mdis que d'auli'cs plus coui)ablcs
assis derrière la Charte d'où ils font mouvoir ces Arlequins et ces
Paillasses sans que ceux-cy puissent dire qui les agite, resteront
tranquilles spectateurs du supplice de leurs mannequins. Voilà la
conséquence de ces idées libérales poussées trop loin. La plus grande
justice et la plus grande sévérité en même tems, mon cher Général;
remplir les places d'hommes dévoués qui ont fait leurs preuves et
donné des garanties; oublier toutes les erreurs, pardonner indistinc
tement à tout le monde, ce qui n'est pas récompenser; marcher
désormais dans la voie de la justice, rétablir sa religion en donnant
un peu plus que du pain à ses ministres, ou du moins en ne conti
nuant pas leur sacrilège spoliation; une grande vigilance, l'œil à
tout car il faut avec des hommes aussi généralement corrompus qui
ne croient qu'aux avantages presens, sans rien espérer ni craindre
de l'avenir; voilà, mon cher Général, ce que nous nous sommes dit
cent fois, ce que nous dirions vraisemblablement encore, si la fata
lité qui semble présider à nos destinées ne nous avait encore séparé.

Notre nouveau Préfet ® a trompé les espérances des malhon
nêtes gens. Il marche dans la bonne voie et j'en suis personnelle
ment très content. Je lui ai parlé avec une grande franchise lors de
l'insurrection de Nontron. Je lui ai dit que cet événement, malheu
reux en lui-même, était heureux pour lui en ce qu'il lui donnoil
l'occasion de prouver au Département ce qu'il éloit en effel, ce que
je n'avois jamais douté qu'il fût, mais ce dont tout le monde n'éloit
pas assez persuadé. Il seroit trop long de vous rendre un compte
détaillé de cette conversation, seulement le résultat a été tout à son
avantage. Les mesures les plus énergiques et les plus promptes ont
été prises et adoptées sans hésitation et en cela M"" le Préfet a mis
un zèle égal au notre. Il vouloit même se rendre en personne à Non
tron et je l'en ai dissuade en lui disant que si cette rébellion prenoit
un caractère plus allarmant, n'y en voyant encore aucun, nous irions
sur les lieux ensemble. En effet ce mouvement n'a eu aucune suite.

Nontron a tremble au l"" développement de forces. Si les gendarmes
n'eussent pas été ce jour-là à la corrrespondance, peut-être celte

9. Pépin de Bellislc, venant de la Creuse, installé le 23 mars 1817 (Mémo
Bail., p. 135, note 1).
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jjcliU; foiT'e eût-elle suITi dès le prineij^e à coiupriincr les inéconlens
qu'un mauvais calcul du S<nis Préfet a peut-être déterminé à la
révolte. Voilà comment.

Le bled s'étoit vendu fort cher huit jour.s auparavant, cette
hausse nécessitoit une augmentation de deux liards par livre de
pain. Le Sous Préfet trouva cette augmentation considérable quoi
que la trouvant juste. Il décida le Maire à ne pas changer le prix
du pain jusqu'au marché suivant, où le bled reprit sa valeur ordi
naire, et même diminua un peu. Alors M"" le Sous Préfet, de concert
avec la Municipalité, augmenta seulement d'un liard le prix de la
livre de pain et cela pour dédomager les boulangers de la perte
qu'ils avoient du nécessairement éprouver dans la semaine, en conti
nuant toujours, malgré raugmenlalion, de donner leur pain au
même prix. Joignez à cela que, dans cette semaine, le fils du Maire
de Nontron qui a du bien dans l'Angoumois avoit vendu une assez
grande quantité de bled à des boulangers de Nontron et qu'à raison
de la mesure, il paroissoit l'avoir vendu 3 1. plus cher qu'il ne se
vendoit dans cette petite ville, quoiqu'il le vendît réellement un
franc au dessous du cours. 11 n'en fallut pas davantage pour porter
à la révolte une populace déjà aigrie et pour demander la tête du
Maire en disant ; « Quoi ! on augmente le pain quand le bled dimi
nue, le fils du Maire vend son bled 3 1. nu dessus du cours, il est
clair que pour faire vendre ce bled aussi cher le Maire a promis aux
boulangers de hausser la taxe, etc... »

Vous jugez, mon cher Général, combien tous ces incidens ont
prêté secours aux malveillans et combien il leur a été facile de
pousser ces imbécilles à faire des sottises. Du reste, tout est parfai
tement tranquille, malgré l'arrogance de ces misérables qui ont
fêté partout indirectement la rentrée de Buonapnrlc en faisant des
banquets le lundi et le mardi de Pâques, jours mémorables en Péri-
gord par la réception officielle de la nouvelle de l'entrée de Biiona-
parte dans Paris. Marsac ̂ 2 a revu 41 de ces Messieurs. Sarlat plus
de 50, mais Sarlat plus recherché et plus galant <lue Périgueux avoit
invité beaucoup de femmes. Cette joyeuse a.ssemblée est rentrée en
ville en traversant la place, chaque homme ayant une dame sous le
bras. Seulement M"" Lafont, exilé et envoyé à Moulins; M"" Holier
ex-capitaine, beau-frère du général Fournier, mis en* surveillance
dans le tems, marchoient au centre de la colonne, se donnant le
bras l'un à l'autre et se faisant remarquer par la place qu'ils
occupoient et par cette espèce de singularité d'être les seuls hommes

10. Le chevalier de Courssou.
11. Bussac père.
12. Marsac, cant. et arr. de Pt'rigueux. — Une réunion analogue y avait eu

Heu en 1816 (Rocal, op. cit., pp. 33-34).
13. Le fameux Fournier-Sarlovèze.
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qui marchassent ainsi ensemble l'un à côté de l'autre, espèce de
triomphe et d'hommage qu'on rendoit à deux victimes du despo
tisme de M"" de Monlhureux. Ensuite bal toute la nuit composée à
l'avenant. A Excideuil l'epas festin et bal donné par M'" l'ex-colonel
Bugeaud qui, s'il n'a aucune mauvaise intention, n'a pas été heu
reux en choisissant un tel jour. Tous ces piqueniques, peu dange
reux par leurs effets prouvent seulement combien ce qu'on avoit
lieu d'attendre de l'indulgence et île la bonté est illusoire, ils entre
tiennent ce feu sacré qui couve toujours et menace, si on ne le
surveille pas, sans cesse, d'incendier de nouveau l'Europe.

Adieu mon cher Général. Que n'est-ce donc à revoir ! Je ne
croyois pas, en partant de Paris avec vous que ce fut pour être sépa
rés aussi promptement.

Périgueux ce 17 juin 1817

Mon Général,

J'ai été extrêmement sensible aux reproches aimables que
m'a fait M*" Berthier de votre part sur ce que je ne vous écrivois
pas. je vous remercie d'avoir bien voulu vous en apercevoir; n'y
ayant rien de remarquable dans l'ancien département que vous
commandiez, je ne me pressois pas de vous donner de mes nou
velles. J'aurois désiré vous apprendre quelque chose et je craignois
bien de vous en apprendre que trop, le bled augmentant chaque
jour et les inr[uiétudes sur les subsistances croissiint de plus en
plus. Heureusement nous en serons quitte pour l'affaii'e de Nontron,
la récolte qui avance à grands pas, l'orge que l'on coupe, le seigle
qui le sera dans huit jours, un beau temps les apj)arences d'une
assez belle moisson en tranquilisanl l'imagination, nous donnent la
certitude pour ainsi dire de plus grand calme; la Corrèze n'offre
pas tout à fait la même sécurité

Je suis toujours fort content fie M"" de Bellisle c'est un
jeune homme honnête, attaché au Gouvernement, voulant le bien.

14. Voir R. \'iLi-Ki'Ki-BT, /.r ColotiP.1 Bugenud el les demi-soldt' dniis la Dordo^ne,
dans le Bull, de la Snr., t. LUI, 192G, pp. 110-124, et Rocal, op. cit.,
pp. 35-36.

1.5 Le lieutenant colonel de Berthicr-Bizv. chef de l'état major de la 20*"*
division, sous les ordres du Rcnéral <i'.-\rmagnac. De noblesse nivernnisc, sa
famille figure dans Chaix d'ÉsT .Anor, Dictionnaire des familles françaises.
t. IV (Evreux, 1905), pp. 110-112.

16. Le nouveau préfet.
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mais plein d'illusions, croyanl les hommes meilleurs qu'ils ne le
sont en cU'el, ne doutant i)as qu'en étant bon, juste, modéré et indul
gent, on ne puisse même ramener tous les ennemis du Roi j)ar le
raisonnement, comme si celle espèce d'hommes fondoil sa haine
sur quelque raison; il ne sait pas assez ce (lue ramour-j)ro])re, la
honte d'une mauvaise conduite, l'amour de l'argent, le regret des
places et les passions jettent (le trouble et d'aveuglement dans nos
petites têtes, les cœurs les plus droits ne sont pas même à l'abri de
cette influence et c'est ainsi, hélas ! que nos philosophes, nos phi-
lantropes de 89 ont perdu la France et l'Europe. Pouiquol des évé
nements tiussi funestes et aussi remarquables Pourquoi donc
vieillir au milieu des révolutions, si des boulevei'semens de celte

nature n'aj)prenent rien et nous laissent toujours dans la même
inexj)érience ?

Périgueux le 2^1 juillet 1817

Mon Général

Notre département qui vous regrette toujours et parle sans
cesse de vous avec le plus grand intérêt, jouit de la plus grande tran
quillité malgré les bavardages, les nouvelles pitoyables qui circulent
comme de votre tems.

Un événement bien peu important par lui-même dont la
nature porte cependant à la réflexion a fait peu de bruit dans nos
j)arages. Ghaluj)l, faisant les fonctions de brigadier à Excideiiil, en
l'absence de Garnier qui est aux eaux de Barreges a arrête le 28
juin un officier à demi solde qu'il avoit rencontré en uniforme près
de Peyzîic avec une cocarde tricolor à son schakot, assez mala
droitement masquée. Il se nomme Uavialle lo, est âgé de 2^1 ans et
servoit dans le 15""° Léger. Il s'en fait gloire de n'avoir jamais
quitté celle cocarde et a protesté hautement en face des gendarmes
de son amour et de son entier dévouement en la personne de l'Em
pereur, 11 a soutenu ici devant M*" Bonhor 20 ce caractère insolent et
a fait parade des mêmes sentimens. Cette folie de la ])art d'un

17. Biircgf.s, comin. tie Hclixmey, arr. d'.Argclès (Htos-Pvn'nt'os).
IS.Pnyzac, comin. du caiit. de l.anoiiaille, arr. (îc NoiUron. — Le |)r<)côs verbal

d arrestation est du 27 et non du 28 juin.
19. Laviallc, prénommé l'ranc, - Voir aux Archives dép. de la Dordognc, U 14,

Tribunal de Nonfron, Correctionnel, liasse 2 de 1817, le dossier de cette
afTaire auquel est attachée la cocarde tricolore, pièce à convietion.

20. Bonhore. — Sur ce magistrat, voir le Bull, de la Soc., t. LXXXIII, 1900,
pp. 05-7(5.
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homme qui, connu à Luhersac 2i sous les j)lus mauvais rapports,
n'avoil cependant encore donné aucune prise contre lui, prouve les
espérances de ces ennemis du Gouvernement qui trompés, soit par
leurs correspondances, soit par leurs désirs, se croyent sûrs du
succès de leur parti et aiTrontent avec connoissance de cause la loi
du 19 novembre 22 pour se faire remarquer et tirer dans peu un
avantage de cette audace par une récompense hors de proportion
avec la peine du moment. C'est au moins, si ces hommes ne sont
pas lout-à-fait fols, la seule induction qu'on ])iiisse, ce semble, tirer
d'une conduite aussi extravagante. Ce jeune insensé, dont on fait
ici un héros, a été conduit de Périgueux à Nontron où le tribunal
s'est récusé en disant qu'il devoit etre renvoyé à ses juges naturels,
à Tulle; je ne sais si cette décision, contre laquelle le Procureur du
Hoi réclame, sera approuvée et confirmée par M"" le Procureur
général de Bordeaux 23.

Je ne suis pas étonné, mon Général, que tout le monde ne
pense pas tout-à-fait comme moi sur quelques démonstrations faites
ici, je dirai plus, sur quelques faits qui ont dû étonner les per
sonnes qui ne veulent pas, je ne dirai pas se rendre, mais môme
pactiser; il ne faut pas même croire dans toute son étendue ce que
je vous écris moi-môme, il faut aussi un peu me deviner. Ce qui
ponvoit se dire tout haut dans un teins peut à peine se dire dans un
autre tout bas à l'oreille et, sans vouloir accuser personne, il faut
malgré soi avoir un peu de méfiance; les changements ne sont pas
rares et, malgré cela, il en est toujours qui étonnent.

ïlo Hollisle dont la santé est toujours languissante prend
enfin le parti d'aller aux Eaux Bonne 24 il part sous trois ou quatre
jours. Son absence durera six semaines. La convocation des collèges
électoraux lui donnera plus ou moins de tems. car il a trop de zèle,
trop de dévouement, un trop grand désir d'être où il doit, pour ne
pas, même aux dépens de sa santé, se trouver ici dans un moment
où sa présence sera si nécessaire. Je crains cependant malgré tout
que M" Verneiilï 25 Biran 2c. qu'il voiidroit voir nommer à la
Chambre des députés ne le soient peut être pas. Presque toujours
d'accord avec lui, je n'ai pu me rendre, celte fois même aux très

21. l.ubiTsac-, cli.-l. de canL, jirr. de lirive ('Corrèzo). — Son père était cliirur-
gien <Jans cette localité et rallié, semble-l-il, au régime.

22. i.oi du 9 et mui du 19 iioveinljre ISl.') sur les cris sédilieii.x.
2:i. Le Juge d'instruelion de Nontron faisant «iroîj à ia cieinande «le l.aviaile

ord«>iina s«m reipoi devant le frihunal de Brive (19 juillet 1817), mais le
pnjeiireiir du roi s y montra opposé et le efinflil entre les deux magistrats
fit l'objet <1 tin arrêt de la (lliainbre des mises en accusalion de Bordeaux
(îf> août) nui recorimit la eompélence du tribunal «le Nontron. Celui-ci
c«>iulamna Lîivialle a .1 mois de ]>rison. ôO francs d'amende et aux dépens,
le 11 septembre 181/ (Dossier précité").

24. Les rCaux-Bonne.s. ctunin.. de l.aruns, arr. «l'Oloron (Htes-PvrénéesL
2.*>. Josej)li de > ernci Ih-Puyrnseaii, député de la Dortlogne en 181.').
2t}. Pierre-Franvois-Mane Maine «le Biran, également député de la Dordogne

durant les (>ent Jours et en 1815. o ^ b
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bonnes raisons ({u'il donne en faveur du 1"" cl je ne sais par quelle
fatalité, il .faudra encore que ce soit vraisemblablement les quatre
mêmes ̂7. .J'en Juge par lout ce qu'on me rapporte et par le rappro
chement que des hommes du parti cherchent déjà, dil-on, à opérer,
en parlant de sacrifices et mêlant aux noms Verneilh et Biran ceux
de Miraiîdol et Meynard. Au siirj)liis, je ne sais jusqu'à quel
point tout cela est exact, ce sont des choses dont mon état ne me
jjermet guères de me mêler. Avec l'honorable titre cependant d'élecT
leur je me bornerai à voter en mon àme et conscience, ne voulant
infli[encer tjui ([ue ce soit, personne également ne m'influencera. Un
honnête homme ne doit jamais mettre de complaisance dans son
vote.

Vous savez (pie Chamei'oi a été rejilacé dans les bureaux de
la Préfecture, Noël à Excideuil est rentré dans sa classe. C'est le
magister du canton. Ces petites concessions utiles ont elTarouché bien
des gens trop iirêvenus. Cependant une affaire d'une toute autre ini-
jiortancc malgré l'ordre du Ministre est restée inachevée, vous la
connoissez et je vous étonnerai bien quand je vous dirai que c'est
peut être un mtd. Linars et Laborie n'ont pas été heureux malgré
de hautes j)rolccti()ns, ils n'ont pu réussir. Vous savez combien je
les regrette.

Le 19 aoust

M de Bel 20 est parti pour les eaux Bonnes comme vous savez.
Il sera de retour au coinmenceinent de voulant à lout prix se
trouver à la réunion du Collège électoral du Déj)'. Je suis sûr qu'il
exercera toute l'influence que donne sa place, son talent, son esprit,
car il en a beaucoup, et sous ce rapport c'est peut être un des hom
mes les plus capables pour ramener à son opinion les hommes peu
expérimentés. 11 discute fort bien, raisonne d'une manière sédui
sante, est pénétré de la vérité et de la justice de la cause qu'il
défend et généralement parlant, hors les vieux routiers en révolu
tion, il doit entraîner beaucoup de monde. Malgré tout, on croit ici
qu'il pourroit être déçu, ceci est cependant un problème. Quant à

27. Mcyiuii-d, Chilhaud de la Rigaudie, Du Chevron du i>avilluii et de Mirnndol
furent réélus en sepleinhre 1810, .Maine <ic Biran écarté.

29. M. de Bellisle.
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moi pas plus qu'à M"" ci'Abzac et AF de Beauinonl il n'a ouvert la
bouche sur cette matière. M"" de Berthier pareil être le seul qui ait
sa confiance. J'ai eu seulement avec lui une petite discussion chez
M'Je Dambois qiii a duré une demi heure. Je délendois les inten
tions de la Chambre de 1815 qu'il altaquoit sans ménagement. Nous
ne nous sommes convaincus ni l'un ni l'autre. Cela n'est pas éton
nant de ma part, mais il a du l'être pour lui de rencontrer un rebelle
à ses séduisantes paroles. Je suis loin de ])enser comme M'" de H
en matière de constitution, de représentation, tle balances des pou
voirs, de politique en un mût. Nt)Us voyons les choses un peu (liiïé-
reinment mais cela ne m'empêche pas de voir l'homme, de juger ses
intentions, je les crois droites. Je le compare à nos jeunes gens
marquans de 17<S9, aux Lameth, Clermont Tonnerre etc., à coup
sur ces hommes là ne vouloienl j>oint la ruine de la Monarchie.
C'est un jeune homme plein d'illusions, aj'ans d'autres idées que la
plus part de nous sur les moyens à employer jjour terminer cette
malheureuse révolution et donner à la France une splendeur nou
velle. Je ne les aurois pas choisi parsceque militau'e et simple par
ticulier je ne connois que l'honneur. Peut être quoique ces moyens
répugnent un peu à ce sentiment et même à la justice, il n'est pas
à dire pour cela qu'en politique et dans des tems hors de toute règle,
ils soient les plus mauvais. Seulement il est à regretter qu'on soit
obligé de s'en servir. Bref, mon (iénéral, de beaucoup d'hommes en
place que vous avez laissé, vous en trouveriez bien quelques uns de
différens. Si M*" d'Abzac qui est l'honneur et la délicatesse même va

à Paris comme il en a le projet, vous pourrez apprendre de lui l'état
des choses...

Ce 20

Ne m'oubliez pas auprès de M*" de Montliureux auquel tous
les gens bien pensans pensent toujours avec intérêt particulièrement
dans l'arrondissement de Bergerac 34,

PérigLieux le 24 aoust 1817

Je viens de recevoir un programme trop curieux pour ne pas

iîO. Le marquis d'.Abzac de I-a Douze, députe à la Chambre Introuvable.
31. Le vicomte Christophe de Beaumoiit qui sera député de la Durdoirne eu

1824.
32. De Mércdieu d'Ambois.
33. M. de Bellislc, ù ce qu'il semble.
34. Voir note 8 et litill. de la Sac., t. XLV, 1918, p. J9I.



Ll-.TTRES d'i'N « ULTRA S. Î21

VOUS en copier une partie. C'est l'ouvrage de M*" Ducluzeau rem
plaçant le maire absent. Vous y reconnoitrez les sentiments, les
principes de tous ces royalistes nouveaux sur lesquels on fonde la
I)i-()spérité de la France nouvelle. Au surj)lus, malgré tout ce qu'on
en j)eul dire, c'est une œuvre comi)lèlement ridicule et je ne vous
l'envoie que pour vous divertir.

« Lors(pie le sol de la Patrie, toujours arrosé de sang et de
larmes, pemlanl des guerres ({ui dévorèrent plusieurs générations,
promet de réparer nos perles sous l'égide d'une paix protectrice;
lorsque le meilleur des Rois appelé comme un nouveau Niima au
milieu d'une nation généreuse qui remet entre ses mains le lourd
fardeau de la Couronne, consacre tous les moinens de sa vie à
procurer le bonheur de ses sujets; lorsque des lois mûries dans les
conseils de la sagesse, des transactions politiques avec les divers
souverains tles puissances étrangères fondent la liberté civile sur
des bases inébranlables, portent l'espoir dans les familles, éteignent
pour jamais les flambeaux de la discorde, assûrent le repos et la
gloire de la Nation, le peuple de celte cité n'a su être indifférent à
tant de bienfaits. Le bonheur présent s'est encore embelli de l'espé
rance de l'avenir. Ivres d'une joie qu'aucun souvenir, aucune crainte
ne viennent altérer, pour faire éclater leurs transports, les citoyens
de celle commune n'attendoient que cet instant solennel qui fut
pour tous les François une fête de famille etc... »

Périgueux le 10 T'""® 1817

Mon Général

Je viens de Planchet 3'' voir M. de la R... 38 m*" d'Ah. 3® m'a

donné une place dans sa voiture. Je ne conçois pas qu'on s'acharne
ainsi contre un brave homme, la loyauté, la probité même, un aussi
sincèi'e ami du Roi que de la France. Vous connaissez tous les
propos tenus par M*" de B. Ils sont affreux, je le dirois au Roi lui
même, comment oser dire qu'en nommant les quatre anciens dépu
tés. c'est se mettre en état de rehclUo.n, c'est encourir la peine d'un
tel crime, c'est s'exposer à voir doubler ses impositions, nue c'est

a.'). Dfiixit-nu' adjoint au maire di- Pôrij^uoux.
M' \. N'uma Pumpilius, secoiui roi létîfiulairc do Hoine.
M' . i^laïu-hor. liarn., otmiin. do (àiiiloiinioix, omit, lie l'ôrigiioiix, où M. Chilhaiid

<io la Riu'audio avait sa maison de campagne.
IIS. l.iro la Higaudic.
:jy. Lire d'.Abzao.
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nièins se compromettre sans avantage pour ces députés parscequ'à
Paris, ils seront honnis, méprisés, éprouveront de grands désagré-
mens. Menacer loiiLes les autorités, annoncer la i^resque certitude
de nos changemens ou destitutions, si nous prouvons par la nomina
tion de tout ce (pie nous avons de plus dévoué au Roi, de plus
moral, de mieux pensanl, nôtre peu (rinfluence, que Sa Majesté a
sulîisamment fait connaître son désir par le choix de ses présidens,
(pie si les autorités aidées de ce puissant moyen de Ui volonté du Roi,
le nom du Roi, ne peuvent rien gagner, où ces autorités sont nulles,
tout à fait incapables par conséquent doivent être changées où elles
contrarient sécretement le vœu du monarque et méritent au moins la
même peine... Je n'ai malheureusement pas le tems de vous rendre
tous les détails de plusieurs conversations faites à dessein et tenues
avec l'intention qu'elles ne restent pas secrètes. La plus curieuse,
celle qui donne incontestablement à son auteur, si toutefois elle est
vraie, le droit d'une place à Charenton, c'est la réponse prétendue
faite au Roi lorsque ce Prince témoignoit à M*" de B le doute où il
étoit de l'envoyer présider le Collège électoral soit à P. soit dans
tout autre dépt lui disant que peut être envoyant un très grand sei
gneur à Per un homme de la pi-ovince qui en imposât par son
nom, sa forlune, sa place etc. peut être pourvoit il ramener davan
tage les esprits vers des choix différens à ceux des deux dernières
années, etc. que M'" de B. répondit alors à Sa Majesté : Sire, soyez
tranquille, envoyez moi à Per., je vous réponds de tout. Ces moyens
là, ou je me trompe bien, ne réussiront gueres, néanmoins il est
possible que M"" M. ̂3 soit nommé avec ses 3 confrères par et avec
l'aide des jaco... les royalistes sont, je crois, les plus nombreux, les
libéraux, modérés ministériels, comme on voudra les appeler vien
nent ensuite en nombre un peu supérieur mais à peu près égal aux
jacob... "*4 Nul doute que réunis ils ne l'emportent, mais pour peu
qu'il y ait scission, les quatre anciens passent. C'est au moins ce
que me donnent lieu de penser les diverses observations que
j'aîe faites d'après tout ce que j'ai entendu dire.

40. Qui cache rinitiale ?
41. Même interrogiition.
42. Lire Pcrigueux.
4.4. Mnitie de Biran. Les « confrères » parai.ssent être de Verneîlh, Chilhaud et

Meynard (.1. I.assaionk. Maine <le lîiran, homme politigiie, p. 146).
44. iàre Jacobins.
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Ce 25 7"^" 1817

Mon Général

Tout ce qui se passe est triste et effrayant. Vous connoissez
peut être les quatre députés de la Dordogne Les voici Biran
Maine, c'est ainsi qu'il a signé en arrivant, aujourdhuy qu'il est
nommé, il se signe le chevalier Maine de Biran, Laval petit homme
de fort mauvaise mine, vraie caricature de députés, que vous verrez
bientôt au coin des rues à Paris, mais brave homme, jouissant d'une
bonne réputation, peu convenable cependant à représenter le Dép'
dans des circonstances semblables, Verneilh ex député du Champ
de Mai et des Cent Jours. Barbari J.anglade maire d'Excideuil idem.
Les vrais et sincères amis du Roi se sont très bien entendus, ils n'ont
pas varié mais la réunion des libéraux avec les ultra libéraux, c'est
ainsi que M"" Verneilh les nomme, s'étant opérée, ce parti s'est
trouvé avoir 530 voix contre l'autre qui en avoit seulement 416 total
946 à 960 nombre de tous les électeurs sur 1460 qu'ils devoient
être. Je ne vous parlerai pas de toutes les manœuvres, de toutes les
intrigues (pii ont eu lieu; M'" Berthier de Bizy qui vous verra
bientôt et que nous regretterons sincèrement vous racontera tout
ce qui s'est passé. Il serait trop long et trop fastidieux d'écrire
toutes ces manigances. Je vous fais cependant passer des vers qui
vous amuseront ̂7. Us sont néanmoins trop méchans; je ne vous les
adresse que parsceque vous connoissez les personnages, je n'aurois
jamais cru qu'il y eut en Périgord des poètes de cette force et
surtout de ce mordant, cer ces ver.s emportent la pièce, ils sont vrai
ment d'un endiablé.

Vous savez ou ne savez pas que M"" de Broglie logé chez
Michelet son conseil de guerre fini a été prendre un appartement
chez le préfet où il est encore dans ce moment je crois s'il n'est pas
parti ce matin. 11 y a passé une dizaine de jours peut être même
davantage dans un teins où on sembloit devoir fuir nôtre ville.

4rj. Sur li-s ûlcciioti.s lôKislalivcs clos ;iO-2'2 septctnl)rc, voir le Bull, du départe
ment (le 1817, n"" fll et 92; — Hocai., op. cit.. pp. 7ri-78 et J. Lassaigne, op.
cit., pp. 152-154.

40. Voir note 1.5. — Le chef d'escadron de Sainte-Terre le remplaçait à l'état-
inajor.

47. Celle poésie satirique manque au dossier.
48. Le comte de Broghe, commandant la subdivision d'.Angoulême.
49. Michelcl, le fameux traiteur de la rue Limogeanne.
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Ce !"■ octobre 1817

Mon cher Générnl

Vous allez revoir M"" de Uert..., il nous a quitté ce matin.
C'est ainsi qu'on nous déchire, qu'on nous arrache membre par
membre et que nous nous en allons par lambeaux. C'est une terrible
chose que cette fièvre lente qui mine notre jj:mvre corps et vous
n'y avez j)as voulu a])pliquer les cantariiles. Je l'espérois bien cepen-
<Iant et quoiqu'on en dise, c'étoit peut être le seul remèile salutaire
propre à nous tirer de cet assoupissement mortel et par une violente
secousse nous faire retrouver quelques forces pour triompher du
mal. Voilà, mon cher Général, quel était mon espoir, il faut cepen
dant ne pas perdre courage, la Providence, dit-on, n'ahtimlonne
jamais les siens.

Je ne vous parlerai pas de tout ce qui s'est passé dans nos élec
tions. Ce que j'y ai vu est au-dessus de mon intelligence, je ne
pourrois donc que vous rendre très mal ce que j'ai si peu compris.
M*" de lier... vous rendia compte de tout cela à merveille parsce
({u'il est capid)le el (|u'il lui est donné d'exprimer parfîiitement ce
qu'il sent si bien.

J'aurois voulu vous envoyer le mariage du M. avec les
Jaco... On dit que cet épithalame est fort drôle. Je n'ai pu encore
me le procurer. J'espère que vous avez souri à la lecture de nos
nouvelles f)roduction.s que je vous ai expédié ])ien fraiches. Le bon
sens d'un Périgourdin lancé au milieu des électeurs quoique sans
résultat, éloit aussi frappant que gai. Bert. â" pourra vous en parler.
Il doit le savoir par cœur.

Limoges ce 25 février 1818

11 y a bien longtemps, mon cher Général, que je désirois vous
écrire. Des affaires par dessus la tête, faisant ma besogne seul, ne
voulant point de secrétaire, si ce n'est dans les cas extraordinaires
de signaleiTiens ou circulaires dont j'envoye faire des coj)ies chez
le quartier-maître, ont seules retardé ainsi l'exécution d'un projet
au(|uel je tenois beaucoup. J'aurais même voulu charger de ma

50. De Berthier-BIzy.
51. Ce pamphlet nous demeure inconnu. Lire Jacobins.
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lettre le marquis d'Abzac qui a dîné avec moi hier et que vous
verrez dimanche ou lundi à Paris, mais l'évasion de 4 prisonniers
de la maison de justice de celte ville y a encore mis obstacle.

Je suis parti comme vous devez croire avec beaucoup de
regret de Périgueiix et quoique je ne puisse pas me plaindre de
ma nouvelle résidence, j'y trouve peu de personnes avec lesquelles
je sois à mon aise et je vous avoue nue je ne serois pas fâché de
m'en retourner chez moi. Je m'ennuie de servir et si je n'avais pas
quatre enfants dont l'éducation est à peine commencée et que je

puisse même obtenir la retraite de mon grade, je demanderois mon
remplacement; la nécessité l'ail aujourd'hui ce que je faisais avec
tant tle goût lorsque j'avois le bonheur de servir sous vos ordres,
mais on nous isole trop, on nous calomnie trop, on nous bourre
alors que nous faisons tout ce qu'il est possible pour bien servir le
Roi. Qu'il trouve hélas ! des sujets plus fidèles ! Malheureux prince !
d'être ainsi abusé et de croire qu'il peut y avoir des hommes plus
dévoués, plus sincèrement attachés à sa j)ersonne et à sa Maison.

Sans vouloir me permettre de raisonner sur tout ce qui se
passe, mon devoir aussi bien que mes faibles lumières me le défen
dent, je n'en suis pas moins effrayé des malheurs qui nous mena
cent. Je ne pressens point ainsi l'avenir par moi-même, je n'en suis
pas capable, mais quand je vois des hommes d'un aussi grand
talent, d'une aussi grande probité, les Viiléle, les Ronald, les Corbiè-
res, les Fitzjames, les Chaleaubriant, les Benoist, les Caiisans, les
Salahery, les Marcellus, les Fievée et tant d'autres qu'il serait trop
long de nommer, être épouvantés du système suivi par le Gouver
nement actuel, je vous avoue que je tremble de tous mes membres.
Malheureux pays ! La main de Dieu semble se retirer de toi et
retracer pour toi ces mots terribles expliqués par Daniel à Bal-
thazar

Limoges

Il y a bien longtemps, mon cher Général, que je n'ai eu
l'honneur de vous écrire. J'avois si peu de choses agréables à vous
communiquer et tant d'occupations forcées d'un autre côté que je
renvoyois toujours à des moments olus libres et à des circonstances
plus heureuses le plaisir de vous demander de vos nouvelles. J'en

.i4. l.,a date manque.

.*>2. T<iutcs des filles, devenues plus tard M"" de Coustin de Masnadaiix, d'.Aix,
de Ccizac et de Thnmasson de St-Pierre.

■'>3. Mané, Thécel, Pharès.
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avois par toutes vos connaissances venant (Je Paris. Vous croyez
bien qu'il n'en passait pas une sans que je m'empressasse de leur
parler de vous. M"" d'Abzac, M*'® Maynar<l (-osme en dernier lieu
m'avoienl rappelé des souvenirs bien doux en reportant nies idées
sur les teins où vous commandiez à Périgueii.x. Que d'eveneincns

sont arrivés depuis qui ont ajouté à ces regrets. .le jileure des
larmes de sang, quand je vois nos jirinces si indignement caloiii-
niés, perdus dans l'opinion publique, vous ne vous en faites pns
d'idée. Par quelle fatalité rend-on donc si peu de justice à une
famille aussi recommandable par ses vertus, ses rares qualités, s.t
sollicitude et son amour pour les François ! C'en est au point que si
des mesures énergiques ne sont pas prises pour arrêter ces misé
rables pamphlétaires, cette espèce d'association malfaisante, puis
sante parscequ'on le veut bien, qui par tout ce qui se passe seinlile-
roit exister et commander pour ainsi dire d'un bout de l'Eurojie à
l'autre, nous sommes encore assez jeunes pour nous retrouver avec
eux dans la terre d'exil et voir la malheureuse famille des Bourbons

s'éteindre comme celle des Stuart....

Si on n'est pas révolté de ringratitude témoignée si manifes
tement au Roi par les nominations scandaleuses qui viennent
d'avoir lieu, il ne nous reste plus, comme Cœsar, qu'à nous couvrir
la tète et attendre le coup mortel...

Toutes ces intrigues, toutes ces manœuvres, ces machinations
infernales me rappellent la marche tenue au commencement de
nôtre exécrable Révolution qui sera donc éternelle ! On avoit l'air
d'adorer le Roi et sa malheureuse, sa magnanime et vertueuse
épouse était en but (sic) à tous les outrages. Elle sacrifioit, disait-on.
la Nation françoise à la Maison d'Autriche, lui versoit à pleines
mains les trésors de l'Etat, en un moi, quelles calomnies alfreuses
et épouvantables n'a-t-on pas répandu contre celte infortunée prin
cesse pour lui faire perdre l'estime et l'amour des François qu'elle
méritoit si bien ! Faut-il que tant de malheurs et tant de crimes
soient perdus pour nous et que sans expérience comme au premier
jour nous soyons aussi aveugles ? . .

Qu'est devenu Berthier ? Quel dommage qu'un officier aussi
distingué, aussi attaché au Roi.et à la légitimité perde ainsi dans

San.s doute Sanzillon fait-il allusion aux destitutions de fonctionnaires
décidées par le ministère Dessolles-Decazes (fin 1818-débnt 1819).
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la retraite et l'oisiveté des jours qui pourroient être si utiles à son
pays. Faites lui bien mes amitiés. Ne m'oubliez pas auprès de M.
de Monthureux.

Le 13 mai 1819

Nous ne pouvons, nous vrais royalistes aimant sincèrement
le Roi, fidèles défenseurs de la légitimité et de la monarchie consti
tutionnelle qui seule aujourd'huy convient à la France parsce
qu'elle est un remplacement raisonnable de nos anciennes institu
tions détruites et tellement réduites en poussière qu'on n'aurait pu
en refaire des bases solides et que comme l'a très bien dit M. de
Chateaubriand, de la monarchie .selon la Charte, c'est la .seule bonne
aujourd'huy, c'e.st d'ailleurs la seule possible, cela tranche la ques-

tions nous ne pouvons, dis-je, avoir de profonds chagrins que
ceux que donne le spectacle d'une nation qui se perd et tombe de
gaité de cœur dans un abyme alTreux, quand il était si facile de la
sauver et de lui rendre son ancien lustre et son ancienne gloire.
C'est ce sentiment d'amour pour ses princes et pour sa patrie qui
fait gémir et pleurer, car que nous reste il à perdre à nous vieux
soldats de h» légitimité, vétérans non de la liberté mais de la fidélité,
sans cesse poursuivis, toujours humiliés, repoussés, sans fortune,
sans asyle pour ainsi dire, témoins chaque jour des succès de nos
ennemis et du triomphe des médians, ne seroit-ce pas gagner que
de fermer les yeux et ne pas toujours voir un talileau aussi dégoû
tant qui peut à la longue indigner et faire perdre tout mérite en
e.xcitant à des plaintes fondées, mais cependant coupables, qu'il est
de notre devoir sous un roi légitime, de tenir renfermées dans le
fond de nos cœurs;

Par est bien quoiqu'il ne soit pas à beaucoup près ce qu'il
étoit. Qu'est-ce que cinq ou six braves gens, en place peuvent faire.
L'esprit public de votre teins n'existe plus, tout le monde en géné
ral est dégoûté peut être plus qu'indifférent. Le temps des enchan-
temens, celui que vous aviez créé n'est plus. Quelle énergie atten-

.^6. La célèbre brochure avait paru en 1816. La phrase citée se trouve à la fin
du premier chapitre de la 1" partie.

57. Péngueux.
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dre, quels sacrifices espérer ! Le sang royalislc circule à peine,
cette race s'éteint chaque jour, tout languit et se meurt et bienlùl
pour peu que cela dure, nous pourrons faire entendre ce cri autre
ment terrible que celui de Bossuet dans l'oraison funèbre de
Madame, le royalisme se meurt, le royalisme est mort.

La belle conduite de la Cour royale peut jïrolonger noire
existence mais tout cela comme le jugement, si juste j)our les
tems en faveur du général Canuel ressemble à ces clartés vives
et momentanées de ces lumières qui s'éteignent. Jamais de suite
dans ce qu'on fait, on n'avance quelquefois que t^our reculer ensiiile
davantage. La nomination extraordinaire de M'" Colomb d'Arcine''-'
aura sans doute entraîné la destitution de cinq ou six de ses
confrères royalistes. C'est ainsi qu'on nous leurre. On ne conçoit
rien à ce système. Il vaudrait mieux, ce me semble, nous renvoyer
tous et ne remplir les places que de personnes ayant servi et mar-
(pié dans les Cent .lours. Au moins sauroit-on ce qu'on veut, car
pour moi personnellement, si avec ce système on pouvoit faire des
hommes fidels et dévoués au Roi et par conséquent assurer la
dynastie régnante et la tranquillité publique, je serois enchanté de
retourner chez moi labourer mon champ et planter mes choux. Je
ne demande plus que la paix intérieure, la paisible possession de
ma propriété ou plutôt de celle de ma femme, car pour la mienne
elle est déjà comme la vôtre acquise à ces messieurs et je n'ai pas
l'intention de les troubler dans leur pénible jouissance. A ces condi
tions je descendrais volontiers une malheureuse épaulette à corde
lière bien lourde à porter dans ces clixonstances.

Nous attendons chaque jour M"" de... notre inspecteur. Je ne
sais si c'est une épuration plutôt qu'une inspection que l'on va
commencer. Vous devez en savoir plus que moi à cet égard. Cela
d'ailleurs m'occupe peu parsceque je serois heureux que le Roi
trouve un serviteur qui lui fut jikis dévoué que moi quoique la
chose me paroisse un peu dilTicile et que si cehi arrivoil, ce seroil
une preuve qu'il l'auroit trouvé ou plutôt qu'il auroil cru le trouver.

Berthier n'est point venu à S... s® cet hyver...

r)R. Ce général qui coinmandait à Lyun avait réprimé avec cruauté les troubles
de juin 1817 qu'on l'accusait d'avoir provoqués. II poursuivit en diffama
tion ses adversaires Fabvier et de Sainnevillc (1818) mais fut en même
temps inculpé d'avoir participé à la conspiration dite du Bord de l'eau.
.Après diverses péripéties, le baron Canuel et ses complices firent l'objet
d'une ordonnance de non-lieu du 3 novembre 1818. Quant au procès intenté
à Fabvier et de Sainnevillc, il se termina le 18 avril 1819, par l.i condain-
îialion à 3.000 francs d'amende de ceux-ci. C'est sans doute à quoi fait
allusion M. de Sanzillon.

59. Colloinb d'.Arcine. lieutenant colonel en désaccord avec son chef le général
de Berthier. Cf. Bruthier de Sauvignv, Le comte Ferd. de Bertier, Paris,
1918, p. 299.

60. On ne voit pas quelle ville désigne l'initiale.



LETTUKS U'UN « ULTRA »

Limoges le 15 mars 1820

J'ai été j)lu.s alTligé (lu'L'lonné de la calaslrophe du 13
février ''i. Puisse une seconde fois le sang du jusle obtenir notre
nouvelle rédemption ! C'est un bien terrible sacrifice dont on ne se
consolcroil jamais s'il devoit être en pure perte. Hclas cet abomi
nable crime n'aurall-il fait (pfcuvrir les yeux. Ah ne sait-on donc
pas que les occasions se |>er(lenl quand on n'a ni le vouloir ni la
force de les saisir aux cheveux et c'est, je tremble de le dire, ce
qui a l'air de nous arriver. Qu'en pensez-vous ? On n'a pas partagé
ici comme à Paris cette impression de douleur et d'indignation qui
j>aroit avoir été si générale où vous êtes. Voici le compte que j'en
ai rendu au ministre et il est de la plus stricte vérité.

L'assassinat de Mgr duc de Berry a fait frémir d'horreur et
consterné tous les honnêtes gens mais s'il falloit juger de l'effet
que ce crime horrible a produit, par cette classe d'hommes qui fré
quentent les cafTés, on pourroit dire qu'après les observations que
j'ai faites moi-même, en les parcourant vêtu en bourgeoi.s, que cet
événement a été appris avec la plus grande indifférence et qu'il
existoit dans cette affluence extraordinaire qui encomhroit les caffés
le jour que le courrier a confirmé cette exécrable nouvelle plutôt
un mouvement de curiosité que tout autre sentiment. Quelques
expressions d'une joie féroce ont même été entendues à Bellac,
l'obscurilé île la nuit en voila les auteurs et le grouj)e se dispersa
aussitôt. Cependant la phisionomie des anarchistes a été plus
étudiée et leurs paroles plus circonspectes quoiqu'ils n'aient pu
descendre jusqu'à l'hypocrisie d'une feinte douleur. Ils ont cherché
à excuser ce crime épouvantable en l'attribuant sur le champ à un
sentiment violent de jalousie; c'est un bruit général qui s'est
répandu avec une rapidité incroyable. Il parait devoir son origine
aux différens conducteurs et voyageurs des diligences arrivées ici
deux ou trois heures après l'estafette du gouvernement; cependant
la cérémonie funèbre qui a eu lieu le 28 à Limoges a été remar
quable par le grand nombre des assistons et par les nombreux dra
peaux blancs voilés de noir et l'on voyait aux fenêtres d'une grande
partie des maisons.

Qu'on ne s'abuse pas, mon cher Général, on n'a pour ainsi
dire plus aucun respect pour les autorités quelques qu'elles soient

fil. L'assassinat du duc de Berry par Louvel.
62. Le baron de Frénilly (Souvenirs, p. 434) exprime la même idée: « Ce fut

une de ces époques de salut que la Providence donne aux nations qui se
perdent. C'est à elles de savoir s'en servir. >
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les Princes, le Roi même ne sont aux yeux de la plus gi'ande partie
(les François que des fonctionnaires et encadre dos fonctionnaires
Jî peu près inutiles et qui content beaucoup troj) cher. On ne se fait
pas d'idée de cet esprit d'indépendance, de sidTisance, de dénigre
ment et de légèreté qui existe pour ainsi dire dans toutes les classes
de la société et plus particulièrement dans la mitoyenne. Il est bien
dupe celui qui fait le bien autrement que p(jur l'acquit de sa
conscience. Il ne faut guères compter aujourd'liuy sur la reconnais
sance. Etre sévere, juste, récompenser et j)unir, faire le bien des
sujets malgré eux, les faire obéir de gré ou de force, s'en faire
respectei*, aimer, ou s'en faire craindre, être actif, surveillant
confier une partie de son autorité à des hommes dévoués ciui ont
fait leurs preuves, être économe et soulager son peuple par la dimi
nution des imp('>ts, voilà comment on peut marcher aujourd'huy.
C'est avec des actes vigoureux et non par des phrases (lue l'on
sauvera la monarchie et qu'on maintiendra la tranquillité éphémère
dont nous jouissons encore à présent.

Le 14 1820 Périgueux

Mon Général

Je m'empresse de vous annoncer que le Département conser
vant encore de ce zèle et de cet amour pour la cause du roi et le
soutien des saines doctrines, sentiments (lue l'indilTcrence el l'oubli
n'avaient pu éteindre, vient d'en donner une preuve éclatante dans
cette mémorable circonstance Trois députés de 1815 V4)nl le
représente!*. MM. Meynaid, Mirandole et Larigaiidie. Le pi'cmicr sur
259 électeurs, il en mamjuait 87, a obtenu 197 suifrages, le second
184, le troisième 158. Dites à présejit que le Département j)our se
bien ccmduirs n'a pa.s besoin (ju'on prenne tant de ])elne pour le
bien diriger. Il me semble cpie livré à lui-même il ne mnrclic pas
si mal. Je n'ai pas le temps, mon cher Général, de vous en dire
davantage. Quittant Périgueux demain, j'ai voulu avant mon départ
mettre cette lettre à la poste et vous donner le premier avis d'une
aussi bonne nouvelle...

63. Sur ces élections du 13 novembre, voir Rocai., op. cit. pp. H2-113. lses•ékl^^-
sont le chevalier de Mej'nard, le conifc do Mirandol el Chilhaïul do la;
Rigaudle, tous de la droite.
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Pcrigueiix le 25 mars 1821

Nous regrellons tous en cfTet le bon général (rArniagnac
je ne sais pourcjiioi l'on nous en prive. Il s'arrengeoit très bien avec
nous et sous tous les raj)ports nous convenoil à merveille. Les
ennemis du repos public sont les seuls qui jieuvenl se réjouir de
son départ, et peul-étre ont-ils contribué à ce changement. Le géné
ral d'Espinois nous eut sûrement dédomagé de cette perte, mais il
n'a pas voulu de nous et nous ne connoissons l>as celui <|ui le
remplace.

L'élection laite à Sarlat n'est pas aussi mauvaise que vous
j)aroissiez le craindre. C'est M"" <lé Geniez ([ui a été nommé. Ce
n'est pas un déj)uté distingué .sous le rapport des talents, mais c'est
un honnête homme, et je suis persuadé <|u'il s'unira au moins au
centre droit. Ce choix prouve que resj)ril lïuhlic dans les arrondis-
semens ne seroit pas aussi mauvais qu'on le croit si on le laissoit
aller à son pi'opre mouvement et si on ne le lourmentoit <Ians tous
les sens pour le corrompre. Mais à quoi peuvent nous servir ces
bonnes nomminalions et celte majorité du côté droit s'ils ont pour
ennemis ceux mêmes qu'ils veulent servir ? Si une fatalilé qu'on ne
peut ni prévoir ni comprendre s'oppose toujours au bien qu'ils
voudroient faire ? Si les Princes eux-mêmes se jouant des «Iroits
sacrés de la légitimité, aveuglés par la j>lus folle ambition, j)ar la
sotte impatience de régner, se précipitent les premiers dans l'abime
affreux des révolutions ? Quel rôle allons nous jouer ? Que devien
drons nous dans ce bouleversement univeisel ? C'est là ce que je
n'ose calculer ni j)révoir. Pour nous gtirantir de cette affreuse conta
gion, que ceux qui nous gouvernent prennent enlin la courageuse
résolution de punir le crime et d'encourager la volonté de réduire
les factieux au silence et de récompenser la fidélité. Mais hélas !
c'est ce qu'on est incapable de faire et nous le voyons tous les jours.
T«a plupart des j)laces, les hautes fonctions sont toujours dans les
mêmes mains. C'est le patrimoine des ennemis de la monarchie.

Je ne sais où M. de la Tour Maubourg a été détei'rer ce
général d'Almeras ^7 pour commander la 20' di%ision. Il semble

64. Il commandait la 20* division depuis (Uocai,, op. cil., p. 36i.
6.5. Il s'agit de Joseph-Jean-Baptistc Formigicr de fiOnis de Beaupuy; l'élec

tion a eu lieu le 1.5 mars 1821 (Rocal. op. cil, p. 114).
66. Marie-Victor de Fov, marquis de La Toiir-Manbourg, nommé par ordon

nance royale du 19 novembre 1819.
67. Le It-gl .AIniéras (ancienneté du 6 octobre 1812).
68. Le Comte d'.-tutichamp de BeaumonI, commandant la 11' division militaire

à Bordeaux.
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qu'il ait été secouer la poussière de la révolulion pour l'en faire
sortir. On nous donne aussi un chef d'escadron d'élat-major détes
table, et dont M"" d'Autichaïup voulu à Iîord[eau]x. Que
conclure de pareilles nominations au moment où nous sommes, si
ce n'est que nous courrons tête baissée à notre perte. Je m'arrête
là, mon général, pour vous assurer que quelque chose qui arrive, je
serai toujours votre plus sincère et dévoué serviteur.

SANZILLON.

•d

't.
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RECHERCHES SUR LES BIENS QU'ONT POSSÉDÉS
LES AYDIE DU PÉRIGORD

CHAPITRE II

En 1534, à la mort d'Odet le Jeune, son lils François d'Aydie,
!"■ du nom, devint vicomte de Ribérac et d'Epeluche. On vient de
voir pourquoi il n'était plus seigneur de Larche et de Terrasson.
M. de Saint-Saud le dit sgr de Monlcuq l, de Cozes 2 et, ajoule-t-il
sur la foi de M'"" de Cumont sgr de Montpon « châtellenie échan
gée au comte de Périgord contre celle de Larche ». Or ni M. Daniel
de Lâge dans son étude sur la seigneurie de Montpon ni M. R.
Laffon, ni M. Dusolier ne soufflent mot de cet échange et, jusqu'à
preuve du contraire, je pense que les Aydie n'ont jamais possédé,
même temporairement, la moindre parcelle tie la terre ou de la
châtellenie de Montpon.

D'autre part M. de Saint-Saud et M. Dusolier titrent François
comte de Monlforl, alors que le château et sa seigneurie en avaient
été attribués à Antoine de La Tour par le partage de 1525, ainsi
qu'il vient trélre dit.

En 1523 François qui n'était encore que le cadet son frère
aîné Pierre périra l'année suivante au siège de Pavie — j)ensait
devenir un jour sgr de Guitinières, teri-e qui sera attribuée plus
tard à son plus jeune frère Geoffroy, et il s'engageait à vendre à
son autre frère Guy, (jui sera évêque de Sarlat en 1528 et qui mourra
l'année suivante, la moitié de cette seigneurie saintongeaise pour
7 000 livres, à condition qu'il lui rende la seigneurie de Roussillon,
achetée à Jean de ('alvimont « en son vivant président en h» cour » s
(Dusolier).

En 1533 François vendit à un autre Jean de Calvimont, fils
du précédent et comme lui conseiller au Parlement de Bordeaux, la

1. \'oir plus loin.
2. M. (k' Saint-Saci) a Ocrit « (ioiize », ce qui paraît êtro une coquille, car la

seif^iieurie de (louze appartenait depuis le XIV' siècle aux arclievêques de
Bordeaux; il faut sans doute lire « Cozes », seigneurie située dans la
châtellenie <le Saint-Roniain en .Saintonge, dont les .Aydie avaieni hérité.

3. (Marquise du Clmont), liccherches sur lu Soblesse du Péri<jord, Paris,
Chain|)ion. 181)0. l/erreiir <loit provenir de ce que l'acte de la vente par Alain
d'.AIbret des seigneuries de Larche et de Terrasson à .Antoine tie Salignac est
daté de Monlpon le 28 sepleinhre 1483 (Arch. des Basses-Pyrénées, E, 734).
Mme de Ccmunt dit encore que Fr.ain'ois d'.Ay<iie rendit honuiiage pour la
seigneurie de « La (lonquéle d'Estrante », fief que Je n'ai pu identifier;
peut-être était-il situé dans le « Pays <le conquête », c'est-à-dire dans la
Double.

4. Daniel de Laoi:, « La seigneurie de Montpon en Périgord », Uni. S.Ha\.l*.
XLIII, 1916.

5. Il s'agissait de la châtellenie de Roussille uu'en l.'i21 .Alain d'.AIbret avait
échangée à Anne de Pons contre la cession des droits que celle-ci possédait
encore sur Larche; ce n'était du reste qu'une co-seigneurie partagée avec
Jean de Calvimont, qui se titrait vicomte de Roussille.
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terre de Creysse et la co-seigneiirie de Martel en Qiiercy, dont il
avait dû être pourvu en avance d'hoirie, son père ne devant décéder
(pie l'année suivante.

l'^rançois avait épousé en 1524 Françoise, Tille uni(pie de Jean
ou Janicot de lîourdeille, sgr de Montagrier, et (.le Catherine Estuer.
La jeune vicomtesse de Uihérac mourut l'année suivante, sans laisser
de descendance et ses hiens revinrent à sa mère, (pii était déjà
veuve; celle-ci, en exécution du testament de s<jn mari, donna à
l'rançois la nue propriété du château et de la seigneuide de Mon
tagrier, s'en réservant l'usuTriiit jusqu'à sa mort, (pii survint en
!r>r)2.

En 1528 l'rançois se remaria avec F^raneoise de Salignac, fille
de Bertrand et d'Isaheau de Talleyrand, (pii lui apporta la chàtel-
lenie de Médillac et qui hérita celle de Monlcuq.

Quelques détails sur l'origine de la chàtellenie de Monta
grier ne seront pas inutiles.

I Monhrdit ® G '^î B5SÛC.

^S'Vidor ^
Dronne

Chàtellenie de hdonta^nor

Jean de Chamberlhac, vaillant capitaine dont la famille habi
tait Agonac et possédait un petit fief dans cette chàtellenie de Mon-
tagriei', avait été nommé en 14d0 sénéchal de Périgord avec l'agré-

6. l-a châtc'lU'niu dt Montngrier comprenait trois paroisses : Montagrier, Saint-
Victor et Hrassac. Coiiiine à raccoulutnée, il y avait plusieurs fiefs dans sa
mouvance; au XIIl'" siècle certains appartenaient aux l'olcois et aux La
Brande; au XIV'' apnarait jiaruii les co-sei}^iu'urs une fainille de Montagrier,
qui possédait le enâteau et la seigneurie de Maroite, dans la paroisse
voisine (le Creyssac; au siècle suivant on y trouve les La Tour d'Ollicrgucs.

r
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menl du nouveau comte le duc Louis d'Orléans. 11 avait une fille
unique, qui épousa Arnaud de Bourdeille, r*" du nom 7. Rapidement
Chanibeiihac, avec l'aide de .son gendre, reprit aux bandes anglaises
plusieurs cliàtcaux i)érigourdins, dont celui de Montagrier que le
roi lui donna en 14(14, ainsi que sa seigneurie, pour le récomj)enser
de ses sei-vices.

("est ainsi (pi'j'i la moil de son !jeau-])ère. Arnaud de Bour
deille devint seigneur de Montagriei-. Lois([ue celui-ci disparut, son
fils aîné, Arnaud 11, lui succéda et prit possession du patrimoine,
tandis (pie ses frères se ])artageaient les biens d'origine maternelle,
soit la seigneurie de Montenceix et celle de Montagriei" le posses
seur de celte dernière que dans son testament (1473) Arnaud II
appelle « mon frère de Chamberliat », eut un fils. Jean ou Janicot,
qui fut jière de l-'rançoise.

Janicoi de Bourdeille, puis son gendre François l'"" d'Aydie,
s'ils possédaient le château et la seigneurie de Montagrier, étaient
cependant loin d'être seigneurs fonciers et directs de toute la mou
vance de la chàtellenie. Dans un dénombrement fait en 1541, les
vassaux du vicointe de Ribérac dans cette seigneurie de Montagrier
étaient au» nombre de huit; parmi eux on notait le sgr de Maroile,
qui appartenait à la famille de Montagrier, et les sieurs de La
Beylie, de Montardii et de La Jobertie d'Allemans, qui étaient des
Jûuberl En 1553 dans un « riMe de ceux qu'ont accoutumé être
appelés aux Etats de la Sénéchaussée de Périgord », étaient men
tionnés dans l'ordi'e de la noblesse, les seigneurs de Ribérac, de
Maroitc, de Lascoux (cpii était un .louberl de Montardit) et de Sou-
bran, tous quatre qualifiés co-seigneurs de Montagrier 10.

Ajoutons (pie M. Dujarric-Descombes a fait remartpier que
«  les droits des divers seigneurs de la chàtellenie de Montagrier
n'étaient point parfaitement définis et l'on jieut ajouter qu'ils ne
le furent jamais ». En 1492, le Parlement de Bordeaux avait fait
entre eux un partage provisionnel; mais certains héritages et une
partie des justices étaient restés indivis et ce fut seulement en
1555 (pie M. de Ferron, conseiller au Parlement, fit le partage
définitif des droits entre François d'Aydie et les autres seigneurs,
dont (irimond de Montagrier, sgr de MaroiteH.

On verra plus loin ce cpii advint avant ([ue cette chàtellenie
appartienne aux comtes de Ribérac.

7. .Ariiiuid 1"" chiit fils ir.Arclianibaiiil, Boiirdillle, à qui Bdouard,
l)rincc d'Aquilaitif ot comte- d'Antîouk-iiu-, avait donné vers 1368 le.s deux
tiers du château et des terres de La Tour Blanche; en 14(iô Jean d'Orléan.s,
comte d Angoulcnie donna l'autre tiers à .Arnaud II.

8. Rci)aire noble situé dans la conunune de Montrem.
9. Document cité plus haut.
10. Col. Pérignrd; pièce publiée dans le Bul. S.H.A.P.. II. 1875.
11. .A. DujAunic-DKscoMnKs. « llecborehes historiques sur le château de

Maroite » Dul. S.H.A.P., XV, 1888.
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Dans le dernier quart du xiiT siècle, Hélie II de Talleyrand,
sgr de Grignols, acquit la chatellenie de Chalais en épousant
Agnès, fille et héritière d'Olivier, sgr de Chidais. Cette terre fut
conservée intacte par les seigneurs de Grignols jusqu'au décès de
François, 1"'' du nom, mort intestat en 1450; ses deux fils, Char
les l'aîné et Clinet le cadet se disputèrent aussitôt l'héritage et
en 1484, pour arrêter le procès dont on ne pouvait prévoir la fin,
ils se tlécidèrenl à recourir à un arbitrage: Charles dut céder à
son frère Clinet la seigneurie de La Roche-Chalais 13,

Dans son testament de 1468, Charles de Talleyrand léguait
à ses deux fils Jean et Forton « la terre et principauté de Cha
lais » et il prévoyait qu'au cas de mort de son fils ainé Pierre H,
Jean deviendrait héritier universel, mais devrait délaisser à Forton
la moitié de « la terre, baronnie et chàtellenie de Chalais », à la
condition qu'il en fasse hommage à Jean. On peut penser que ce
partage provoqua un nouveau j)rocès: celui-ci se termina également
par un arbitrage; Forton recevait la seigneurie de Médillac et quel-
({ues autres terres, celle de Cui'ac notamment l'>.

Forton de Talleyrand n'eut qu'une fille, Isabeau, qualifiée
daine de Médillac: elle liérita ses biens et les api>orta en mariage
à Bertrantl tle Salignac; <le cette union ne naquirent que deux filles:
Gabrielle l'aînée s'allia en 1518 à François II de Talleyrand, son
oncle à la mode de Bretagne B>, et Frîinçolse épousa en 1528, ainsi
qu'il est dit plus haut, François d'Aydie et lui apporta en dot la
moitié des biens de sa mère, soit cette seigneurie de Médillac.

Par le dénombrement des vassaux et des revenus du vicomte

de Ribérac dressé en 1541 et cité plus haut, nous savons que cette
seigneurie de Médillac n'avait que quatre vassaux: le sgr de Basac
le sgr de Curac, le sgr de La Tour 18 et le sgr de Labarde 19.

François d'Avilie ne devait guère s'intéresser à Médillac, terre

12. La c']iâtL-ll(.-iuc di' Chalais, dont faisait priiniliveinont partie la seigneurie
de La Riieiie, était située en .Sainlonge; la Tiide la séparait de lu chàtellenie
d'Aubeterre, qui relevait ilu comté d'.Angoulème.

1:L La seigneurie de La Roehe-Chalais comprenait dans .sa mouvance les
paroisses «le La Roche, de Saint-Michel, <le Lépnron et de .Saint-Sicaire
aujourd'hui dans la Dor<logne, et celles tie .Saint-.AigtiUn et <lu Bosl, d.nis
la Charente-."'iaritimc. Charles de Talleyrand fut le premier f|ui se qualifia
« prince «le (ihalais »; on ne sait trop d'où venait ce titre et Saist-.Ali.ais.
flans son Précis historique sur les comtes de Péritjord (Paris, A. Guvol, lS3(ji,
s'est bien gardé «le soulever cette «luestifui.

14. Pierre de Talleyrand mourut en 1-174 sans hiisser d'iiérilier.
1.'). Médillac et Curac, communes du canton de Chalais.
16. François II «le Talleyrand était fils de Jean l"".
17. Bazac, commune «lu canton de Chalais.
IH. Quel était ce La Tour ? Jean de Talleyrand avait épousé Marguerite de La

Tour «l'Olliergues, dont la famille avait possédé un fief «lans la chàtellenie
de Montagrier.

19. Peut-être Labardc, dans le canton voisin de Montguyon.
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assez, éloignée el dont le revenu était faible, car le rédacteur du
dénombreinenl a ajouté la remarque suivante: « Je ne y en sache
(jne ([uatre vassaux, d'autant que je ne l'ai jamais fait vérifier ».

Les Aydie paraissent avoir gardé ces terres saintongeaises
|)endant ]>lus de cent ans. Il est dit dans-l'inventaire du château
de Ribérac (1754-1755) cité par M. Dusolier, que le 16 avril 1657,
le comte François 11! avait vendu à Guilhem Le Breton sa tene
de (àirac, comi)osée des paroisses de Curac, Melan, Solminiac et Hou-
inagnac 20, en s'en réservant l'hommage. Et Médillac? On peut se
demander si sa paroisse n'était pas déjà vendue. En tout cas en
1694 l'auteur ti'un Mémoire sur la Gé.néralilé de La Rochelle énu-

mère les fiefs de la terre de Chalals et leurs possesseurs: il n'y
est plus question des Aydie. Nous apprenons ainsi que Médillac
appartient à M. de ('balais et à M. du Cormier, que les paroisses
de Curac, de Mélac, île Sauvignac, etc. sont possédées en entier
par M. de Chalais. Il est probable que les Talleyrand avaient racheté
les droits que possédaient les Aydie, soit à l'amiable, soit en vertu
du retrait lignager21.

François d'Aydie devint encore seigneur de la châtellenie de
Montcuq 22^ qu'hérita sa femme Françoise de Salignac.

Cette importante terre avait dans sa mouvance douze parois
ses: en outre le dénombrement de 1541 y mentionnait treize vas
saux. Son histoire, qui est liée à celle de la maison d'Albret et à
celle de la guerre de Cent Ans dans le Bergeracois, est parfois fort
embrouillée; je tâcherai de la résumer le plus clairement possible.

En 1314, Renaud V de Pons, sgr de Bergerac, qu'on appelle
parfois Hélie Riulel II 2:^, débile mental et déjà « fol dissipateur »,
bien que n'ayant que 17 ans, épousait Mathe d'Albret, qui n'en

2n. Il faut suiis doute lire Sauvi^^nac et Mélac, dans le canton voisin de Brossac;
(luant à noumagnae, je ne pense pas qu'il s'agisse de la paroisse périgour-
dine de Saint-Sulpice-de-Iloumagnac.

21. Arcli. flisl. (le la Saiiiluiiijc el de l'Auiiis, II, 1875.
22. La châtellenie de Montcuq coini)renait dans sa mouvance les douze paroùsses

suivante.s : Saint - Laurent-des-Vignes, Saint - Sernin-de-Gabanelle, Saint-

ne sunsisle que le caalnim était situe dans la paroisse <le Saint-Maynie
actuellement coinnuine de Pomport, et non dans celle de Saint-I.aurenl-des-
Vignes, ainsi que le dit le vicomte de Gounccns dans son Dictionnaire
lopngrapitique (Coinnuinication de M. .Touanel).

2.H. Certains auteurs, M. lî. Labhock par exemple (Le Livre de Vie. Bordeaux.
Gounouilhou, 1891). ont dédoublé le personnage et ont fait de Renaud V
le fils d'Hélie Rudel II. le confondant ainsi avec Renaud VI. Renaud V
appartenait à la branche aînée des seigneurs de Pons, qu'il ne faut pas
confondre avec les Renaud de la branche cadette.
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avait que 16 et qui était déjà veuve du vicomte de Tarlas ̂4. La
jeune mariée apportait en dot 30 000 livres, que le mari dilapidait
rapidement. Quatre ans plus tard, en 1319, celui-ci n'ayant pas
encore d'héritiers, instituait légataire universelle sa sœur Jeanne
de Pons, qui s'était unie en 1313 à Archambaud IV. comte de Péri-
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Châtellenîe de Montcucj

gord. Pour ces raisons et d'autres sans doute, il s'éleva dé graves
(iissentiments entre les deux époux et Mathe demanda une sépara
tion de corjJs et de biens. Le procès fut long et n'aboutit qu'en
1333; le divorce fut prononcé et Renaud fut condamné à verser a
son ex-femme 80 000 livres 2.'» Celui-ci ne possédait pas cette très
forte somme et il dut abandonner à Mathe, avant de mourir l'année
suivante, la seigneurie de Bergerac et les chàtellenies tle Montcuq.
de Mouteydier et de Montignac, ce que ne lui j)ermeltait cependant
I)as le testament de 1318 et ce que n'acceptèrent ni Archambaud IV,
ni Roger-Bernard, son frère et successeur.

Après avoir longtemps négocié sans résultats, car le roi de
l'rance Philippe VI de Valois tenait à rester en bons termes avec

li4. Mathe était fille d'.Ainaiiieu VII, sire d'Alhrel, et de Rose du Bourg, dame
de Vavres et de Verteuil; elle eut au tnoiii.s deux frères : raîné, Bernard-
Ezy li et)ntinua la filiation et le cadet Bérard I"' devint à la mort de sa
mère seigneur de Vayres et de Verteuil. Mathe avait épousé à 12 ans
Arnaud Baymond III, vicomte de Tartas (1308); avec elle les Albret jouent
pour la première fois un rôle en Périgord.

25. .Aux 80.000 livres s'ajoutaient 3.000 livres de frais, ba cause avait été
portée devant diverses juridictions et ce fut la cour de Lauzerte (Tarn-et-
Garonne) qui rendit le jugement; cette cour évalua la valeur de Bergerac îi
20.000 livres et celle de Montcuq, Montignac et Pujols (Gensac) h GO.OOO.
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le coinle de Périgord cl hisse d'atlendre en vain une décision de
justice, [leul-èlre aussi poussée par son frère Bérard d'Albrel, qui
avait adhéré au parti anglais, Mathe crut habile de faire hom
mage de Bergerac et des autres seigneuries contestées à Edouard 111
roi d'Angleterre et duc de Guyenne (JIO avril 1338). Elle devait
mourir peu après, ayant légué ses biens et ses droits à Bcj-anl
et ses liijoux à ses sœurs Mathe d'Armagnac et Jeanne de Uibe-
rac '■^7.

Dès «lu'.Vrchambaud IV avait appris le décès de Renaud de
Pons, il avait occupé Bergerac, tandis que Mathe s'était installée
à MontciKj. Les hommes d'armes des deux partis n'avaient pas
tardé d'en venii* aux mains et ce fui au cours d'une de ces escar
mouches, (prArchambaud fut tué en 1334.

(hdte mainmise du comte de Périgord sur Bergerac ne plai
sait guère au loi Philippe de Valois qui, connaissant la valeur stra-
tégi(iue de la ville, chercha à en éloigner le nouvel occujiant, dont
la fidélité lui était suspecte. En 1339, il obtint d'abord que la juratle
de Bergerac délaissât ses droits sur les château et seigneurie de
Monlciui et il en fit cadeau au comte Roger-Bernard, frère et suc
cesseur d'Archambaud, cade:ui du reste idalonique, car le château
était occupé par Bérard d'Albrel et les Anglais tenaient à le con
server à cause de sa proximité de Bergerac et du passage de la
Dordogne. Les négociations aboutirent l'année suivante: Roger-Ber
nard abandonnait au roi ses prétentions sur Bergerac en échange
d'une rente de 1 600 livres à prélever pour un (juart sur les revenus
{le la ville et pour le reste sur ceux de Monlcuq, de Mouleydier et
de Montignac.

Roger-Bernard mourut en 1361 et son fils Archambaud V lui
succéda. Le roi Jean venait de signer le traité de Brétigny, qui
donnait à Edouard III toute la partie de l'Aquitaine située au sud
de la Charente; ce qui obligea le nouveau comte de Périgord à rendre
hommage au roi d'Angleterre, dont le lieutenant Jean Chandos
confirma les droits qu'il prétendait avoir sur Bergerac et sur
Montcuq,

Dès 1353, il est question dans les Jnradcs de Bergerac
d'un « Seigneur de Lebret », que l'on disait sgr de Montcuq et
qui est appelé Bertrucat 29; il s'agit d'un personnage que les auteurs
de langue d'oïl dénomment Perducat d'Albret et qui, au cours d'une
longue exislence fut tantôt français, tantôt anglais, surtout anglais,
au gré de ses intérêts. D'où sortait-il? On l'a dit cadet ou jilutôt

'29. Il ne faut pas confomlrc, comme cela est fréquent, Bérard !•" avec son
frère Bernard-Kzy on avec son novcu Béranl, sieur de Saînle-Bazeillc.

27. .Jeanne d'.Mbrel avait épousé en 1320 Renaud IV de Pons, fils el successeur
de Geoffroy VI, seifîneur «le Ribérac et «l'Epeluchc (branche catlelle «le la
maison do Pons).



140 D"" LAFON

bàlard de la maison d'Albret. Après le Lraîté de Brétigny, bien
qu'ayant rendu hommage à Edouard III, il revint à (Charles V qui,
pour aclieler sa fidélité (!), lui donna à titre héréditaire la jouis
sance de Bergerac et de tout ce qui, au sud de la Dordogne, n'ap
partenait pas au comte de Périgord, Malgré ces libéralités, Bertrucal
ne tarda pas à livrer Bergerac aux Anglais et il en dirigea la
défense, quand le duc d'Anjou et Bu Guesclin vinrent l'assiéger;
il est vrai qu'il caj)itula sans grande résistance. Peu après le duc
de Lancaslre lui donna la lieutenance <le la ville... à condition qu'il
la reprenne, ce qu'il ne fit pas. Il dut mourir en Angleterre vers
13811; dans les derniers temps de sa vie, il avait reçu du roi
Richard II la baronnie de Caumont Bertrucat ne fut en somme

(pi'un chef de routiers, que les Anglais maintinrent à Montcuq et
dans tl'autres châteaux du Bergeracois; ses bandes pillaient et ran
çonnaient le pays, sans trop s'inquiéter de savoir si leurs victimes
s'étaient déclarées pour les lis ou pour les léopards.

En 1385 et au cours des trente années qui suivirent, les
Jiirudc.s de Beiyerac ont enregistré les incessantes demandes d'ar
gent et de vivres qu'un autre aventurier, Bamonet de Sort, adres
sait aux consuls, sous menace de mettre à feu et à sang la banlieue
de la ville, ce dont au demeurant il ne se privait guère. Il occupail
MonlciHj et en 1414 il demandait au consulat qu'on lui donnât 30
écus pour l'aider à réparer le chateau.

A qui appartenait donc alors le château <le Montcuq? En
principe aux Albret; mais en fait les Anglais en étaient maîtres
et le faisaient occuper ])ar des chefs (le bande à leur solde; au
début du xV siècle ils l'avaient abandonné et Ramonet le tenait

pour son compte. De 1406 à 1418 les Jurades mentionnent à plu
sieurs reprises le seigneur et la dame de Montcuq, j)ersonnages que
je n'ai pu identifier avec certitude; il s'agissait probablement de
Ramonet et de sa femme'h.

La saisie du comté de Périgord et le bannissement d'Archain-
baud VI en 1399 avaient fait disparaître les prétentions comtales
sur Bergerac et sur Montcuq, mais n'avaient pas modifié la situa-

28. I,es Jimides de Jienjerac, publiées pur G. CHAïutiRii, Bergerac, Inip. générale
du Sud-Ouest, I, 1892.

29. G'cst sous ce nom de « Berlrueal de Lebret » que les scribes du consulat,
fini rédigèrent les procès-verbaux de la Jurade en langue périgourdine
désignent ce Perducat d'Albret (en langue romane bordelaise les Albret sont
appelés « Labril ». Dans les te.xtes conteini>orains en langue d'oïl, la
graphie de ce nom varie beaucoup. A la même époque un « Bertrand bâtard
tr.Albret » mettait en coujje réglée les domaines laissés à ses deu.x filles par
Joubert, sire de Malemort (en Bas-Limousin) (J. Moisant, Le Prince en
Af/tii(ainc, Paris, A. Picard, 1894); il parait probable que ce Bertrand était
le même personnage que Bertrucal.

30. Caumont était une seigneurie située dans le canton du Mas-d*Agenais
(Lot-et-Garon ne).

31. La sœur de Ramonet, Catherine de Sort, avait épousé Bernard de Madaillan.
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tion des belligérants et vers 1435 des bandes anglaises occupèrent
de nouveau Bergerac et les châteaux de la région.

Les Albret, qui avaient sans doute de bonnes raisons de ne
pas croire à la pérennité de l'occupation anglaise de la Guyenne,
s'étaient déclarés pour le roi de France. Aussi le roi Henri VI
avait saisi leurs biens, qu'il avait donnés à Gaston de ['""oix, pour
le récompenser de son inébranlable fidélité.

Parmi ces biens confisqués et attribués à Gaston figurait la
châtellenie de Montcuq; en 1440 ce dernier la cédait à Louis
Despey, chevalier anglais, en échange de la seigneurie de Gensac 32;
l'un et l'autre ne profitèrent pas longtemps de leurs nouveaux
domaines, car Jean de Blois, comte de Périgord, « lieutenant du
roi ès pays de Guyenne », et Jean Bureau reprirent en 1440 la
région de Bergerac et la ville elle-même se rendit l'année sui
vante. Deux ans plus tard les Anglais de Talbot réoccupaient le
pays; mais en 1453, après leur défaite de La Motbe-Montravel 33
(Bataille dite de Caslillon), ils abandonnaient définitivement lt>
Guyenne et le sud-ouest de la France.

Après sa victoire, le roi Charles Vil avait gardé sous sa
main toutes les terres, que les rois d'Angleterre avaient distri
buées à leurs partisans. Dès qu'il fut monté sur le trône (14C1),
Louis XI remit les Albret en possession de leurs biens et notam
ment des château et châtellenie de Montcuq, qui furent attribués
à Charles d'Albret, dit le Cadet, sire de Saints-Bazeille 34; celui-ci
en fit aussitôt hommage au roi. A cause de sa connivence avec
le comte Jean V d'Armagnac, qui avait permis à ce deinier de
capturer Pierre II de Bourbon, sire de Beaujeu 3.) assiégé dans
Lecloure, le nouveau seigneur de Montcuq fut condamné à mort
et décapité le 7 avril 1472: ses biens furent confisciués cl le roi
les donna à Alain d'Albret jioiir le récompenser de son dévoue
ment à la couronne 36; Louis XI ne lui tenait pas rigueur de
son adhésion à la Ligue du Bien Public 37 et il lui reconnut même
ses prétendus droits sur la seigneurie de Bergerac, ce qui mettait
fin au procès qu'avait engagé Mathe d'.'Mbrst cent quarante ans
plus tôt et qui n'avait jamais été abandonné.

32. La transaction fut .ipprouvcc par Jean de Hiinlington, gouverneur de la
Guyenne pour le roi Henri VI (L. Dessalles, Gi inodie).

33. La bataille dite de Castillon fut livrée à l'est de la Lidoire. ruisseau qui a
toujours sépjiré le Bordelais du Périgord. sur le territoire de La Mothe-
Montravel, paroisse et commune du Périgord; n Caslillon T.albot n'av.ait
laisse que ses bagages.

34. Sainte-Bazeille chef-lieu de canton de l'arr. de Marmande. Outre la châtel
lenie de Montcuq, Charles le Cadet avait reçu les seigneuries de Vayres, de
Gensac et de Puynorinand.

35. Pierre de Bourbon avait épousé Anne (de Beaujeu), fille de Louis XL
Sb. Charles II. sire d'Albret, comte de Dreux et vicomte de Tartas, qnî mou

rut en 1471, eut au moins cinq enfants, dont .lean rainé- mourut avant
lui: Alain, fils aîné de Jean, succéda .à son grand-père; il était neveu
de Charles le cadet, frère de Jean.
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On a déjà vu que la ficlélllc (TAlain (rAUuol élail asse?:
fragile. Vers la fin de 1487, les Bergeracois apprirenl. disent les
Jurades, que « Mgr de Lebret », c'est-à-rlire Alain, recrutait des
troupes dans le sud du Bérigord pour aller soutenir le duc
d'Orléans — le futur Louis XII — révolté contre son cousin

Charles Vlll, Pris de jjeur, car ils redoutaient les gens de guerre
à quelque parti qu'ils appartinssent, ils réparèrent en hâte leurs
murailles et ils firent couler tons les bateaux en amont et en
aval de leur ville, pour empêcher le passage chez eux des recrues
du comte de Périgord L'anarchie était telle ([u'on ne savait
plus qui occupait le château de Montcuq. Pour éviter une surprise,
les consuls envoyèrent deux délégués s'y renseigner. La forteresse
était tenue par les gens de M. de Candale, qui commandait les
troupes royales opérant contre Alain ceux-ci n'en gardèrent pas
moins prisonnier.s les deux Bei'geracois: une petite rançon était
toujours bonne à prendre, nicnie quand les amis devaient la payer.

En 1480 Alain, qui ne cessait d'être à court d'argent, sur
tout depuis son retour de Sainl-Aubin-du-Cormier, vendit la chà-
tellenie de Montcuq pour 10 000 livres à Jacques de Beaune. géné
ral des finances. Peu après celui-ci cédait son acquisition à Antoine
de Salignac qui, n'ayant pas la somme nécessaire, fit appel â
Jean de Talleyrand, sgr de Grignols et prince do Chalais; celui-ci
lui avança tout ou partie des 10 000 livres-*0; C'est ce qui a fait
dire à certains auteurs que le baron de Salignac avait « vendu »
Montcuq au sgr de Grignols. Il est certain que ce dernier fut
rapidement remboursé, car dès avant 1409, ainsi que l'a remarqué
M. Maubourguet, Antoine de Salignac avait récupéré la châtellenie
et son fils Bertrand se titrait baron <je Salignac et de Montcu([ 41.

On a vu plus haut c[ue Bertrand <lc Salignac s'était allié
à Isaheau de Tallej'rand et que leur fille cadelle Françoise avait
épousé en 1528 42 François d'Aydie, vicomte de Bibérac: à la mort
de son père, ce fut à elle qu'échut le château de Montcuq el sa
châtellenie.

Poursuivant sa politique de reconstitution du comté de Péri-
gord, Henri II de Navarre voulut rentrer en possession de la seigneu-

37. CoalilHMi (les (;ran<ls contre Louis Xf. Il e.st curieux de constater
que les rui.s de France curent beaucoup d'indulgoncc pour Alain d'Albref;
les altiiinccs de sa famille et la royauté de -son fils ne furent sans doute
pas clrangci-es à cette iiiansuétudo.

38. On a >ii !«• rôle que joua .Alain dans la « Guerre folle ».
3!). Gaston II <lc l'oix-Candale, comrrtan'danl l'armée royale eh • Gio-eiinc., obli

gea Alain d'.Albret A s'enfermer clans No'ntro-n, ou' ii capiiiila.
40. On a vu qu'il existait des liens matrimoniaux'entre les Taileyrand et les

Salignac. ■ ,
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rie de Monlcuq, ce qui entraîna un Inlerminabie procès. Pour en
finir, le roi de Navarre chargea en 1527 Charles de Cosnac, conseiller
au PaJ'lement de Bordeaux, de régler le différend : la propriété de
la chàtellenie fut reconnue à Bertrand de Salignac, à condition que
celui-ci et ses successeurs en fissent hommage aux comtes de
Périgoïd.

Il se produisit alors de nouvelles difficultés, 11 fallut un arrêt
du Parlement de Bordeaux rendu en 1540 pour contraindre Jean
(TAlbret, comte de Miossens, à remettre à François d'Aydie les titres
en vidimus de la seigneurie de Montcuq, qui étaient déposés au
château de Montignac ce relard explique pourquoi le vicomte de
Ribérac ne fit hommage au roi de Navarre, comte de Périgord, que
l'année suivante (1541).

L'acquisition de Montcuq par les Aydie pourrait bien avoir
été plus compliquée qu'il ne iiaraît, car dans le trésor du château
de Pompadour on a trouvé, datée de 1528, une promesse d'indemnité
faite par le roi Henri de Navarre à Antoine de Pompadour au sujet
d'une cession de la terre et seigneurie de Montcuq. que celui-ci
aurait faite audit roi 14. Ce document pose un petit problème, que
je n'ai pu résoudre; on peut émettre l'hypothèse suivante : A cette
époque les Pompadour étaient liés d'amitié avec les Talleyrand (Jean
de Talleyrand et son frère Forton avaient choisi Jean de Pompadour
et l'évéque de Périgueux Geoffroy U de Pompadour pour arbitrer
le différend provoqué par le partage de la terre de Chalais); aussi
peut-on se demander si les Pompadour n'auraient pas prêté une
partie de l'argent qui faisait défaut à Antoine de Salignac pour
l'achat de la chàtellenie de Monlcuq.

(A suivre)

D' Ch. LAPON.

43.. Montignac-sur-Vézère était la capitale du comté de Périgord- et >800 chà«
teau était le plus important de ceux ^iie possédait le comte,,.

44. Bill, de la Soc. des Leltrcs,' Sciences è'f Arts de fh- Côrrèze, 4897. - '



La population du département de la Dordogne

à la fin XVIIP siècle

d'après les recensements inédits effectués sous la Révolution

Dans ces dernières années, les historiens se sont penchés
sur les problèmes économiques du ]>assé avec l'intérêt que pré
sente tout domaine encore Inexploré. Il semble cependant qu'un
sujet tout aussi passionnant soit encore trop négligé et méconnu.
Il s'agit de la démographie historique, celte science quantitative
et qualitative de l'homme, qui traite de la substance môme sans
laquelle il n'y aurait pas <rhistoire: de la population.

Tout récemment, un heureux hasar<l nous a permis «le
découvrir sur ce sujet aux Archives nationales, «les documents
encore méconnus, j)arce que non j)résenlé.s dans rinventaire som
maire avec leur véritable valeur. Nous voulons j)arler des premiers
recensements effectués en France sous la Révolution et sur lesquels
les documents officiels actuels restent muets j)arce qu'ils n'ont pas
été publiés à l'époque.

Deux d'entre eux, de 1790 et 1794 n'étaient pas, à vrai dire,
totalement inconnus depuis l'étude pid)liée par P. Meurlot dans
le Journal de Statistique de la Ville de Paris (Paris 1918), mais
le troisième, ordonné par les circulaires du 11 Frimaire et du 4
Prairial an IV et catalogué à l'inventaire des Archives nationales
sous la cote F 20 106 à 127, avec la mention « Correspondance rela
tive à la statistique et tableaux de statistique j)ar département, 1793-
1832 ». n'a été, à notre connaissance, signalé nulle part.

Un dépouillement exhaustif ou même rapide comme celui
de P. Meuriot nécessiterait beaucoup de travail et une lelle entre
prise, vivement souhaitable sur le plan national, dépasse de beau
coup nos possibilités. Il existe d'ailleur.s une récapitulation par
canton et département, «lans le dossier F 20 104, qui a servi aux
exécutants du recensement de l'an IX,

Nous nous sommes contentés de recueillir les renseigne
ments essentiels concernant le département de la Dordogne.

Les données rassemblées par les recensements sont variées
et de valeur inégale. Un premier recensement ordonné par le décret
du 28 juin 1790 s'est contenté de recenser les « citoyens actifs ».
c'est-à-dire le suffrage étant censitaire, les propriétaires de plus
de 21 ans, puis, de multiplier ce nombre par 5, 6, ou 7 même, ou
par tel coefficient que l'on pensait devoir appliquer pour obtenir
la population générale. Les données originales de ce recensement
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ont été perdues pour la plupart, une -s-ingtaine de déparlements
seulement sont encore aux Archives nationales parmi lesquels ne
figure pas celui de la Dordogne. On possède seulement les don
nées globales publiées par un député de la Constituante, de Pinte-
ville-Cernon, dans son Nouveau Dicfionnaire. Géographique (Paris
1791).

Un second, ordonné qiiehpies jours après, le 9 juillet 1790
par une instruction du Comité de Mendicité demandait, par dis
tricts et communes: la population, le nombre de feux, le nombre
d'individus ne payant pas la taille, ceux ne payant qu'une ou
2 journées de travail, les vieillards hors d'état de travailler etc...
Il semble que ce soit ce recensement que rapporte A. Young dans
son ouvrage en 1791, mais rien ne permet de l'affirmer.

Après le découpage départemental, en 1793, le Comité de
Division de la Convention entreprend un recensement par tête, de
la population. La lettre ordonnant le recensement est envoyée le
10 juin aux départements et le 28 juin 1793 aux districts qui
sont chargés des opérations. Fin août. 251 de ceux-ci sur 561 ont
envoyé leurs résultats lorsque la Convention, ayant volé une nou
velle loi électorale, demande un recensement, ordre qui est notifié
aux départements par lettre datée de Paris le 27 août. Le Comité
de Division étant chargé de la conduite des opérations arrête le
recensement en cours et en réclame un nouveau aux districts. C'est
ce dernier, connu sous le nom de « Recensement de l'An 11 * qui
a été étudié par P. Meuriol. Les troubles et la guerre qui agitent
certaines régions empêchent une exécution rapide. Le premier dis
trict qui envoie sa réponse est Pontixy, reçu à Paris le 10 Ven
démiaire an II, et le dernier, celui de Landernau. reçu le 2" com
plémentaire an HT. La durée des opérations, presque deux ans,
permet difficilement de dire à quelle date se réfère la population
de la France entière: 28.092.000 habitants, sur le territoire actuel,

moins la Corse, que donne le total. Cependant on peut adopter
grosso modo comme date movenne le premier .«semestre 1794, durant
lequel la majorité des districts, 362 sur 561, ont répondu. Les
données se présentent sous forme d'une grande feuille imprimée
par district sur laquelle sont porlé.s, à la main, les renseignements
indiqués par les diverses colonnes, à savoir: La population totale
de chaque commune à l'intérieur de chaque canton, les naissances,
mariages et décès, survenus au cours de l'année 1792, le nombre
de votants (électeurs inscrits, cette fois tous les hommes de plus
de 21 ans) et les jours de foire. La récapitulation pour chaque
district comporte en outre le nombre d'assemblées primaires,
(assemblées électorales) et le nombre d'électeurs (le suffrage étant
à deux degrés, les votants désignaient les électeurs). Enfin, en
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face de chaque commune importante, figure la mention « bourg >
ou « ville » dont les définitions senililent très élastiques. Cepen
dant, un examen attentif des données concernant la population
totale et les électeurs i)ermet d'affirmer que ce recensement est
au moins aussi bon que celui de 1801.

Un autre recensement enfin C ordonné t)ar les circulaires du
ministère de l'Intérieur du II Frimaire et du 4 Prairial an IV, devait
constituer une reclil'ication des données du précédent, rendue néces
saire par la période de troubles que venait de traverser le pays. Nous
n'avons pas trouvé de totaux pour la France entière Cpeul-ètre est-ce
sur ce recensement que se base le lîureau du cadastre en 1 an IV. lors
qu'il donne le nombre de 26.048.254 habitants?); intds il existe
une récapitulation par canton et par département. Les données
concernant la population de chaque commune extrêmement
inégales car, celte fois les opérations ont été confiées aux cantons
et certains d'entre eux ne possédaient pas le personnel compctenl.
Enfin, alors que le Comité de Division s'était montré très exigeant,
obligeant les districts dont les états n'étaient pas conformes (popu
lation par feux ou bien trop de communes ayant une population
estimée par des nombres ronds, se terminant par un zéio) a ref.dre
le recensement, au contraire, l'administration départementale trans
mit tels quels les documents reçus à Paris qui les a enregistrés
sans les critiquer beaucoup. Il reste néanmoins que les renseigne
ments recueillis sont extrêmement importants pour nous. Présenté
de même que le précédent sur de grandes feuilles imprimées, a
raison d'une par canton, on a 16 colonnes donnant, de gauclie a
droite, le nombre de mariés et veufs présents, mariées et veuves,
le nombre de garçons <le tous âges, filles de tous âges, de défen
seurs de la Patrie vivants, de défenseurs de la Patrie morts. Ces
deux derniers chiffres paraissent presque toujours exacts: dans
les communes rurales, ils ne sont que de quelques unités et, en
comptant sur ses doigts, le secrétaire de mairie ne pouvait guère
faire d'erreurs; dans les communes importantes un registre en
était tenu et garantissait relativement bien l'exactitude de ces don
nées. Puis suivent dix colonnes constituant un recensement du
bétail domesli(pie. Rien que sujets à caution, puisque l'on se basait
sur ces données pour les J'équisitions, ces chiffres reflètent néan
moins, en valeur relative, la prédominance ou l'absence de tel ou
tel bétail dans l'élevage local.

Voici, maintenant, les ré.sultats numériques de ces recense
ments concernant le département de la Dordogne. Nous les ferons

1. Mais non le seul, car il y -a la trace de 10 recensements au moins entre
1790 et 1800, dont peu ont du aboutir à un dénombreinent complet.
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suivre de ceux du recensement de 1801 et de 1806, à titre dè
comparaison.

Année Nombre d'habitants Nombre d'électeurs

488.500

405.338

438.974

428.292

410.085

424.113

82.226 3

117.860

82.080

Le multiplicaleiir, presque 6, choisi en 1790, paraît nette
ment exagéré. Les chiffres de population totale donnés en 1794,
1796, 1801 et 1806 sont les chiffres bruts: nous n'avons pas refait
les additions, mais nous savons, pour 1796 en particulier, qu'elle
est erronée, en ce qui concerne le canton de lîelvcs (6.314 hab. el
non 6.414, comme le mentionne la feuille récapitulative). Pour 1801,
une rectification de l'addition, refaite en 1837, donne 409.475 habi

tants.

Nous pensons cependant que la population est légèrement
sous-estimée par ce rècensement, cependant qu'elle est très pro
bablement surestimée en 1806 (ce dernier dénombrement est d'ail

leurs généralement tenu, jieut-être k tort, pour très niédiocie.)
La diminution de population entre 1794 et 1801 doit pro

venir, pour une faible partie, de la sous-estimation du recensement
de 1801, et en grande partie de pertes de la population dues à
l'émigration, aux guerres el à la baisse de la natalité, particuliè
rement au cours des années 1794-97. Le nombre d'électeurs ins

crits en 1794 est un nombre très vraisemblable, avec 20,8 '7c de
la population totale. Celui de 1796. rapporté par P. Mcuriot ne
provient pas du recensement, mais d'un relevé d'électeurs effectué
vers la même époque, il .semble marquer une nette désaffection
du public pour les questions politiques.

Sur la date exacte du recensement de l'an II pour la Dor-
dogiie, nous avons trouvé une lettre adressée à Paris par l'admi
nistration de Périgiieiix en date du 16 avril 1794, signalanl que
les districts de Périgueux, Sarlal, Nontron, Ribérnc, et Mussidan
ont fait parvenir leurs états de population, mais que Bergerac,
Excideuil, Belvès et Montignac n'avaient encore rien envoyé mal
gré trois lettres adressées à ce sujet. Le district de Belvès, qui

• 2. Ces chifFre,s sont des estimations se'iileinént et non des recensements.
3. Les nombres d'électeurs sont donnes par Paul Meuriot.
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est donc un des derniers, a envoyé son état le Messidor an II,
c'est-à-dire deux mois plus tard. Il semble qu'en jjrenanl pour date
moyenne le milieu de 1704, on ne s'écarte pas trop de la réalité.

Le recensement de l'an IV, enfin réclamé par les circulaire.s
du 11 Frimaire et du 4 Prairial an IV, n'a été exécuté <ju'à la Un «le
l'an IV et au début de l'an V: le canton <le Saint-(>yprien a envoyé
ses états à Périgueux le 14 Thermidor an IV, le canton de Jîclvès le
19 Brumaire an V seulement, on peut retenir comme date luohable.
le semestre de 1796. Le détail de ce recensement donne pour la réca
pitulation du département:

Hommes mariés ou veufs 10.'3.201

Femmes mariées ou veuves 108.664

Garçons <le tous âges 89.040
Filles <le tous âges 111.454

Défenseurs de la Patrie vivants 15.96^1

Total 428.292

Défenseurs de la Patrie jnorts 4.494

Cette dernière indication est extrêmement précieuse car elle
permet de se faire une idée des pertes en vies humaines causées
par les guerres <le la Révolution dont le nombre a été tant discuté.
Si l'on applique à la b'ranc.e entière la propoi'tion des tués par
rapport au total d'habitants dans le département de la Dordogne,
on a près de 300.000 tués. Ce nombre est <lu même ordre de gran
deur que les pertes causées par la guerre de 1870-71 et nous parait
très vraisemblable, cependant, la récapitulation des nombres pour
tous les départements disponibles -i apportera de nouvelles lumiè
res sur ce problème. Un tel travail sera très cciialnemenl entre
pris sous peu et nous dévoilera un aspect encore inconnu de notre
passé: l'aspect démographique.

D"- Jean-Noël BIRABEN.

4. Les archives ne paraissent pas complètes, il y aurait seulement 60 à 65
départements complets détaillés.
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DEUX LETTRES d'ABADIE

l'Architecte de Saint-Front à Périgueux

Le trésor de Saint-Front conserve une lettre d'Abadie à M.
Magne, illustrée d'un dessin. L'ensemble figure sur du papier à
lettre (21 X 2(5) avec l'en-tête suivante:

P. ABADIE

Architecte

16, place Vendôme,
de 8 h. k midi.

Le dessin, exécuté par le reconstructeur de Saint-Front, est
réalisé à la plume (14 X 20) avec beaucoup de finesse.

L'ensemble est daté de Paris, le 17 juin 1872. C'est l'époque
à laquelle Abadie, qui a achevé la restauration, ou mieux la recons
truction de quatre des cinq coupoles de Saint-Front, va s'attaquer
à la cinquième (celle de l'ouest, invisible sur le dessin) et à l'abside.

A cette date, Pierre Magne est député de la Dordogne, pré
sident du Conseil général, et il est sur le point d'être nommé minis
tre des Finances. Il fut évidemment pour beaucoup dans l'octroi
des crédits pour la restauration de Saint-Front de 1856 à 1873, ce
qui explique que l'architecte lui soumette son projet d'abside.

0;,

Ce dessin est intéressant à plusieurs titres. Il fait figurer,
sur le porche nord, deux statues équestres, monumentales, dont
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on ne sait qui elles devaient représenter l, et montre l'entrée du sou
terrain qui accédait à la « grotte de Saint-Front ». Enfin, l'abside
elle-même, dessinée ici par Abadie, est un peu différente de celle
qu'il a effectivement construite de 1872 à 1874 (notamment dans
les baies et le coiironneraent).

Nous donnons in extenso la lettre d'Abadie à Pierre Magne ̂

Paris, le 27 juin 1872

Clier Monsieur Magne,

Voici, sauf quelques lUodificaUoiis de détaUs qu'aniènera l'étude,
ce que sera l'abside de St-Fron(. Puissiousqiioiis | vous et moi voir bientôt
ainsi l'édifice auquel j'ai donné une bonne partie tle ma vie. Dojii tout ce qui
s'aperçoit dans ce dessin est rétabli, à l'exception de la grande abside qui
sera levininée k cett.e époque de 1782; du clocher auquel on n'a pas encore
mis lu main, et des deux statues équestres qui doivent couronner les contre
forts du porche nord comme cela se voyait au porche analogue-de Ste-Sophie
comme cola est encore à St-Marc.

En présence tle la « rcslnin aliun » radicale de Sainl-I-^ronl i'.
les archéologues reprochèienl foi'leineiU à A])a(lie d'avoir été un
architecte novateur, au lieu de soumellre sa technitjue à la con
naissance cL au respect de l'étal ancien de l'édifice.

Et pourtant, au moins une fois, Abadie semble s'être inté
ressé à l'économie de l'édifice ancien, et aux problèmes archéolo-
guiiies <iue posait celui-ci. Il se demande en effet où avait été exac
tement située la crypte, dans laquelle reposa si longlemps le corps
de Saint Front. Témoin la lettre suivante, que nous avons retrou
vée datis un dossier conservé au j)resbylère de Salul-FroiU. ('elle
lettre est signée de la main d'.Abadie, ainsi (pie le croquis qui
l'accompagne. Elle était certainement adressée à Lambert, rarchi-
tecle exécutant, et doit dater des environs de 1870. Nous la citons
in extenso.

'iloii€ieur di; Vei-neiili, dans son ouvrage parle d'une troisième
confession à laquelle on arrive par un escalier situé dans nn pilier: celui .\
probablement. Y êtes-vous descendu? Le connaisscz-vous ? Cette confession
doit être vers le point lî on C. Pourriez-vous par cotes approximatives m'indi-

I. Ces statues ne furent jamais réalisées, mais .-ibadio reprit ce i)rojel Jors-
(ju'il construisit la basilique du Sacré-Cœur, à Moiilmarlre. On relrtmve
ces statues équestres, en bronze, encadrant la lerra.sse qui surmonte le
grand porche sud.

'2. La lettre n'est pas signée. Le texte s'arrête au bas de la page. Il est possible
que la lettre coiitiiuiât au verso, la feuille ayant été collée sur un bristol
pour être encadrée et .exposée., . '

3. Cf. notre travail: La restaiiralioii de Sainl-Front au XIX, dans Les Monu-
menis historiijues de la France, 1956, n" 3.
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quer la place de cette confeesion? Ceci a pour but de savoir si la confession D
(maison Chastaignier) n'était pas le dessous du transept de l'église latine,
dont le chevet serait indiqué par la ligne ponctuée Z Z'. Je le croirais volon
tiers, car la ligne EF va bien correspondre au pilastre G qui appartient à
l'église latine. Dans le cas où cette ci7pte serait en G, la maison Chastaignier
ne serait pas le transept supposé, car le chevet de la première église serait
M'.

Cependant je ne le crois pas et la place de la crypte ne serait pas
une preuve de cette dernière supposition. Veuillez voir aussi si la corniche
de la naissance des grands arcs du pilier E, dans la cour d'entrée est de
niveau avec celle dos piliers de l'intérieur S' S" S'". Il sélève en ce moment
une question bien singulière qui vous surprendra fort, et dont votre réponse
va donner la solution.

Nous serions impatients de recevoir cette réponse.

P. ABADIE,

Meilleurs compliments.

Celle lellre soulève un certain nombre de difficultés. Si
l'hypothèse faite par Abadie, d'un chevet suivant Z Z' n'est pas
invraisemblable, on comprend mal pourquoi il déclare que si le
tombeau était en G, il faudrait supposer un chevet suivant M M'.
D'autre part, on ne sait à quel débat il fait allusion à la fin de
sa lettre. Enfin Abadie dessine la vis d'escalier A. dans le mur O.

de la travée occidentale, alors qu'elle est pratiquée maintenant dans
le mur N. de cette travée. Nous ignorons s'il s'est trompé dans
son croquis ou si la vis a été effectivement déplacée.

Quoi qu'il en soit, regrettons de n'avoir pas trouvé dans les
archives la réponse de Lambert, à supposer que celui-ci ait fait
une réponse positive. Un indice nous le laisse croire; c'est que,
sur le croquis dessiné à la plume, on relève, dessiné au crayon,
un petit carré, près de G. Nous l'avons reporté sur le plan, par
un carré pointillé, pensant que c'était peut-être une indication
donnée par Lambert. Gelui-ci pratiqiia-t-il un sondage ? Gomme
il n'a tenu aucun journal de chantier, nous ne saurons jamais s'il
a mis à jour cette fameuse crypte. Si oui, il fut évidemment impar
donnable de ne pas avoir révélé ses éventuelles découvertes. Car
ni W. de Taillefer, ni de Mourcin, ni de Verneilh, ni aucun de
ceux qui ont étudié Saint-Front n'ont pu, et pour cause, nous ren
seigner sur cette crypte. Et le Chanoine Roux, après avoir rappelé
que l'abaissement du sol de l'ancien chœur occidental, en 1583,
avait dû supprimer la voûte de la crypte, déclarait justement que
les maçonneries en devaient subsister. Mais il fut réduit à faire
des hypothèses pour dessiner la coupe d'élévation de l'ancien chœur
et de la ci-ypte 4.

4. Chne J. Roux, La basilique Saint-Fronl, Pcrigueux, 1918, page 63.
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On rendra donc cette justice à Abadie; il s'est, au moins
une fois, intéressé aux problèmes archéologiques de Saint-Front,
ce que d'aucun trouveront peut-être inattendu. Mais on ne peut
s'empêcher de déplorer que, s'il a eu en main la clé de l'un des
problèmes, il n'ait pas ouvert toute grande cette main, pour en
faire profiter la science archéologique.

Jean SECRET.

*¥ .'/f
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ACCROISSEMENTS DES ARCIIITES DE LA DORDOGNE
957

I. —r Dons

M. Pellereau, de Périgueux : notes sur la famille Puymaly (XIX* s.);
—: affaires vicinales à Milhac-d'Auberoche (1852-1910) ; — cimetière de
Saint-Orse (1912-1914) ; r— affiches de ventes judiciaires, faire-part et
imprimés divers (1847-1928),

n. ,— DEPOTS DES MAIRIES

1. — Commune de Saint-Germain-de-Belvès : registres paroissiaux
(1651-1792).

2. — Commune de Lolme : registres pai'oissiaux (1648-1792).
3. — Commune de Saint-Avit-Rivière : registres paroissiaux (1751-

1792) ; —: registres de catholicité (1827-1828).
4. :—r Commune de jMarsalès : registres paroissiaux (1674-1792).
5. — Commune de Cours-dc-Pile : registres paroissiaux (1670-

1792) ; ̂  registres des délibérations (1790-1827) ; — matrice de rôle
pour la contribution foncière (1791-1792).

6. — Commune de Mazeyroiles : registres de l'état civil (1793-
1850), avec tables décennales (1793-1863) ; élection des officiers de la
garde nationale (1840).

7. — Commune de Villefranche-du-Périgord : registres paroissiaux
et de l'état civil (1691-1823), avec tables décennales (1792-1833).

8. — Commune de Saint-Sernin-de-l'Herni : registres paroissiaux
(1682-1792).

9. — Commune de Campagnac-lès-Quercv : registres paroissiaux
et de l'état civil (1717-1842), avec tables décennales (1792-1832).

10. — Commune de Saint-Victor : registres paroissiaux (1789-
1792).

11- —^ Commune d'Eglise-Neuve-d'Issac : registres paroissiaux
(1712-1792).

12. — Commune du Bourdeix : registres naroissiaux et de l'état12. — Commune du Bourdeix : registres paroissiaux et de l'état
civil (1759-1854), avec tables décennales (1793-1852) ; r—r registre de
catholicité (1813).

13. — Commune de Rouffignac-de-Sigoulès : registres paroissiaux
(1757-1783).

14. — Commune de Bouniagues : registres paroissiaux (1678-Ï730).
15- — Commune de Saint-Romain-de-Monpazier : registres de l'état

civil (1793-1852).
16. — Commune de Saint-Sernin-de-Labarde : registres paroissiaux

et- de l'état civil de Saint-Sernin (1685-1852), avec tables décennales
(1793-1852) ; — registre de catholicité de Saint-Sernin (1821-1823) ; —
registres paroissiaux dé Sainte-Luce (1765-1792) ; — registres parois
siaux et de l'état civil du Poujol (1738-1827).

17- — Commune de Saint-Elienne-de-Puycorhier : registres parois
siaux (1661-1792).

18. — Commune de Puyrcnier : registres paroissiaux (1787-1790).
19/ r—r Commune de Bosset : registres paroissiaux (1652-1792).
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20. — Ville de Pérlgueux : archives de tonte nature (1789-1925),
comportant notamment de très précieux documents relatifs à la période
révolutionnaire.

21. 1—: Commune de Doissat : registres paroissiaux et de Télat civil
(1645-1821), avec tables (1703-1812).

22. — Commune de Beaussac : registres parcdssiaux et de l'état
civil (1633-1819).

23. — Commune de Pezuls : registres paroissiaux (1670-1792) ; —
registres des affaires communales (an VIII-1837).

24. !—: Commune de Grand-Castang : registres paroissiaux et de
l'état civil de Grand-Castang et Saint-Mayme-dc-Rau/.an (1673-an VII).

25. — Commune de Sainte-Eulalie-d'Ej'met ; registres paroissiaux
(1686-1791) ; —^ registres de catholicité (1802-1820).

26. — Commune d'Orliac : registres paroissiaux et de l'état civil
(1638-1852).

27. — Commune de Saint-Laurent-des-Bàtons : registres parois
siaux de Saint-Maurice (1673-1792).

28. —: Commune de Saint-Barthélemy-de-Bellegarde : registres
paroissiaux et de l'état civil (1629-1852), avec tables décennales (1792-
an XI).

29. — Commune de Nailliac : registres paroissiaux (1672-1792).

III. Dépôts des notaires

1. — M' Laplagne (Mussldan) ; minutes et répertoires des notaires
de Mussidan, La Force, Neuvic et Sourzac (1642-1844).

2. — M* Maleyre (Lanouaille) : minutes et répertoires des notaires
de Lanouaille, Angoisse, Saint-Sulpice-d'Excideuil et Sarrazac (1730-
1835).

3. .—, M® Arrieu (Sorges) : minutes et répertoires des notaires de
Sorges, Ligneux, Négrondes et Périgueux (1712-1836).

4. :—r M' Cachet (Issigeac) : minutes et répertoires des notaires
d'Issigeac, Boisse, Born-des-Champs, Bouniagues, Colombier, Faux et
Monsaguel (1615-1829).

5. — M* Betous (Port-Sainte-Foy) : minutes des notaires de Fou-
gueyrolles (1814-1856).

IV. — Réintégrations

1. — Archives de la Côte-d'Or : échange de biens à Berbiguières
pour la famille de Cazenac (1476) ; — nomination de Charles de Fer-
rières à l'abbaye de Saint-Amand-de-Coly (1610).

2. — Mairie de Daglan : délibérations du conseil de fabrique
(1804-1815) ; — recettes et dépenses de l'église (1811-1822).

3. —r Mairie de Villefranche-du-Périgord : registre paroissial de
Loubéjac (1676).

4. — Archives Nationales : achat de maison à Excideuil par lu
famille de Labarde (1262) ; — minute du notaire Lacombe, de Villam-
biard (1673).

5. — .Archives de la Haute-Marne : reconnaissance pour la famille
de Liméjouls (1342) ; — monographie de Sainte-M'arie-de-Chignac par
Jean Guiraud (1911) ; —: notes sur les subsistances à Tocane ; :—r règles
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de la Compagnie des Pénitents bleus de Périgueux, copie d'un ouvrage
imprimé chez Dalvy,

V. — Achats

1. — Lettre de Lanauve à Duffour, chef des bureaux du district
de Bergerac (1793).

2. — Quittances des gages de François de Simon de Chatillon,
président au présidial d^' Périgueux (IGT-l-lGSS) : — certificat de
noblesse pour M. de Cliillaud des Pieux (1732-1769) ; — généalogie
d'Arnault de Laborie (XVIIP s.) ; — titres de la famille Delpy de Laro
che (1732-1747).

3. —r Règlement de la succession de Talleyrand-Périgord (an XI-
1808).

4. — Titres des familles Faurichon de la Cotte et de Larest (1690'
1793) ; cure de La Chapelle-Montmoreau (1753) ; — impositions à
Saint-Pardoux-la-Rivlère (1772-1773).

VI. — Versements

Sont à signaler, parmi les versements administratifs, ceux des
Justices de Paix d'Excideuil et Savignac-les-Eglises (depuis 1791). On
notera, dans le fonds de Savlgnac, les papiers des anciens cantons de
Cubjac et d'Antonne (1791-an X).

VII. Microfilms

1. —r Archives des Basses-Pyrénées : fonds du comté de Périgord
et de la vicomte de Limousin (1258-1552), 42 rouleaux correspondant
aux articles cotés E 648-678.

2. — Bibliothèque Nationale, Collection de Périgord : recueil de
lettres des XVP et XVII' siècles adressées aux seigneurs de Caumont-La
Force (copies du XVIII' s.). 3 rouleaux correspondant aux volumes 6 à 8
de la collection.

3. — Archives de M. de Chalup : seigneurie de Limcuil et baronnie
du Bugue (1264-XVIIl'" s.), 2 rouleaux.

4. — Archives de la Cure de Saint-Front de Périgueux ; dossier
concernant la restauration de Saint-Front (XIX* s.), 1 rouleau.

5. — Archives de la Société historique et archéologique du Péri
gord : registre des délibérations de la Société républicaine de Péri
gueux (1793-an II), 2 rouleaux.

6. — Archives de la Cironde : enregistrement des édils et lettres
patentes au Bureau des Finances de Bordeaux (1612-1613), 1 rouleau
correspondant à l'article coté C 3817.

7. — Archives de la Ville de Périgueux, en dépôt aux Archives
Départementales ; actes constitutifs et politique.s, élections consulaire.s
:'ï officiers municipaux, lettres de bourgeoisie et d'habitation, regis
tres mémoriaux et délibérations du conseil de ville (1204-1790), 51 rou
leaux correspondant aux articles cotés AA et BB 1-36.

N. BECQUART.
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Les rééditions des ESSAIS depuis cinquante ans

Montaigne est toujours à la mode. C'est une raison particulière
pour signaler une belle, récente et intéressante édition des Essais propre
à satisfaire les nombreux amis de notre philosophe Périgourdin.

Elle vient d'être achevée dans les derniei's mois de 1957. Ses 5
volumes sont présentés, établis et annotés par M. Pierre Michel. La pré
sentation élégante et de bon goût est due au Club du Meilleur Livre, 3,
rue de Grenelle à Paris, dans la collection « Astrée » dirigée par M.
Samuel Sylvestre de Sacy : Format 10,5 X 20, reliure toile, typographie
particulièrement soignée sur vclin, illustrations bien choisies.

On doit remarquer la nouveauté de cette édition. Beaucoup, aujour
d'hui, prenant sinon les éditions anciennes, du moins celles les repro
duisant, sont rebutés par tout ce qui met plus de distance entre nous et
l'auteur dont les idées restent attirantes. Orthographe compliquée et
non fixée du XVI* siècle, portant par exemple des consonnes ou des
majuscules inutiles. Ponctuation souvent sans ordre, due, comme le dit
Montaigne lui-même, plus à la fantaisie des imprimeurs qu'à la volonté
de l'auteur.

M. Michel, avec le goût, la science et la prudence de quelqu'un
qui a longuement et respectueusement pratiqué son auteur, a modernisé
l'orthographe et la ponctuation. Ni la syntaxe, ni le vocabulaire ne sont
changés et la saveur inimitable du style de Montaigne conserve le reflet
de sa personnalité.

Des notes précises et sobres font état des derniers travaux des
érudits.

Un petit cahier, séparé des 5 volumes, peut se joindre à chacun,
tl contient en un petit lexique les mots vieillis ou ceux qui sentent le
Périgord.

En plus de l'orthographe et de la ponctuation ancienne, un autre
obstacle gêne les lecteurs des Essais. Ce sont les citations — on en a
compté 741 latines de poètes latins, 21 en Italien de poètes italiens, 10
en grec d'auteurs grecs. Rien que pour le l*"" livre des Essais, nous avons
décompté 308 citations latines dont 20.3 de poètes. Montaigne est telle
ment imprégné des écrivains antiques qu'il fatigue comme d'un'pèdan-
tisme notre ignorance actuelle. Dans le texte de l'édition dont nous par
ions, toutes les citations sont bien reproduites exactement à leurs pla
ces, comme elles ont paru dans les éditions du XVI® siècle, mais les notes
portent pour toutes leurs traductions, leurs références et un bref com
mentaire, si nécessaire.

I.c texte de l'édition du Club du Meilleur Livre est celui de la der

nière édition publiée du vivant de l'auteur, la cinquième, celle de 1588,
in-4® parue à Paris, chez Abel l'Angelier.

On sait que Montaigne, avant de mourir en 1592, avait' couvert
tl'additions et corrections, qui n'étaient peiït-être' pas définîtïvés, fes
pages d'un exemplaire dé 1588. C'est l'exemplaire conservé à .la biblio
thèque de Bordeau-x. M. Michel a inséré à leurs places normales les
ajoutés de l'exemplaire de Bordeaux, mais ces ajoutés sont reproduits
en caractère dilTércnts de ceux du texte de base. Ainsi, ceux qui ne sont
pas des techniciens érudits et savants ne sont pas importunés pour
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prendre connaissance de toutes les véritables observations et conclu
sions de Montaigne. Ils savent néanmoins que les ajoutés, étant donné
son esprit primesautier, n'ont peut-être pas la forme définitive qu'ils
auraient eu, lors du bon à tirer que n'a pas eu le temps de donner
J'auteur.

Après ces éloges, nous nous permettons quelques observations.
Nous pouvons souhaiter que cette édition de M. Michel, tirée à 7.850
exemplaires, soit mise à la disposition d'un plus grand public à un prix
pins restreint.

De plus, la mode est souvent aujourd'hui des notes réparties à la
fin du volume. Le Club du Meilleur Livre sacrifie à cette mode. Les
commodités du lecteur nous font préférer le vieil usage des pages
comportant au bas les notes les concernant.

Enfin, chaque volume de la collection « Astrée > comporte une
quinzaine de reproductions iconographiques, appropriées, intéressantes,
cl tirées des fonds de la Bibliothèque Nationale. Il serait à souhaiter que
pour chacun de ces documents, soit indiqué avec une précision suffi
sante l'origine de l'illustration mise en concordance d'un passage des
Essais.

Cette édition ne peut nous faire oublier tout ce que le renom de
Montaigne doit à ses devancières. Le D' Payen, qui est à l'origine de
toutes les grandes recherches sur Montaigne et dont l'importante collec
tion est restée groupée à la Bibliothèque Nationale, avait compté jus
qu'en 1836, il y a 82 ans, 75 éditions françaises des Essais.

Le D'' Armaingaud, autre grand fervent de Montaigne, possédait
6fl éditions françaises parues avant 1900.

Au XX' siècle, de nouvelles éditions complètes ont fait apparaître
des progrès sensibles dus à tous ceux qui ont étudié Montaigne et son
époque. Toutes doivent beaucoup au fameux exemplaire de Bordeaux.

Négligeant les éditions partielles ou scolaires, voici les principales
parues depuis le début de ce siècle :

1907 - 1909, 4 vol. in-8° édités par le Général Michaud, chez
Didot, à Paris.

1906-1933, 5 vol. in 4° publiés par Fortunat Slrowski, F. Gébelin,
P. Villey et Miss Noton, Bordeaux, imprimerie Pech.

1906 - 1931, 3 vol. in-fol. de reproduction typographique des pages
d'un exemplaire de 1588 et des pages correspondantes, portant les modi
fications de l'exemplaire de Bordeaux, publiés à l'Imprimerie Nationale
avec le concours de Courbet, D*" Armaingaud et Mlle Duportal.

1912, Reproduction phototypique de l'exemplaire de Bordeaux
par la Librairie Hachette.

1923 - 1928, Œuvres complètes de Michel de Montaigne, études,
commentaires et notes par le D' Armaingaud, Paris, Conard, 12 vol.
in-12.

1927 - 1930, 7 vol. in-8® publiés par Strowski, éditions de la Chro
nique des Lettres Françaises, Paris.

1930, 5 vol. in-16 publiés par P. d'Espézel, Paris. La Cité des
livres.

1930, 3 vol. in-S" publiés avec des études par Pierre Villey, Paris,
Alcan.

1931 - 32, 6 vol. in-S" publiés par Jean Plattard, Paris, F. Roches.
1933, 1 vol. de la Bibliothèque de « la Pléïade » présenté par

Albert Thibaudet.



IbU j. SAINT MARTIN

1942, 3 vol, in-16 publiés avec études par M. Maurice Rat, Paris
Garnier.

1952, 1 vol. présenté par M. Samuel Sylvestre de Sacy, au Club
Français du Livre, Paris,

Enfin 1957, 5 vol. présentés par M. Michel, au Club du Meillleur
Livre, Paris.

Et maintenant, nous pouvons constater que les réflexions jetées
sur le papier, il y a 400 ans, dans la tour du château de Montaigne (en
Périgord, comme le précisaient les actes du XVI® siècle), sont toujours
vivantes et d'actualité.

Beaucoup aujourd'hui, en France et dans le inonde, sont de l'avis
de Fortunat Strowski qui écrivait en 1938 : « La ineilleurc façon de lire
Montaigne, c'est de l'aimer et de suivre sou goût ».

J. SAINT MARTIN.
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